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.§..~ation con.ioncturelle ... ~ ~:çi.nt~..:J.?E.....1CZ6~!~ 

La r eprise c onjonc"t,.l.I'elle de 1 1 économie allemande, qui s ' est 

manifestée dès janvier,. s 1 est étendue au courant du printemp s à 

presque tous les secteu~~s ~conomiques . Les projets et le, ::- éalisation 

cl 1 inventis ser:,ents se sont é galement d.0veloppés en conséq_lJ.::mce . Outre 

les perspectives favorables e::1 ce qui ooncer~1e les reoottes , le mot if 

essentiel de l' e:r.:paz:..sism d.es i nvesti :J sements ré:.üde clans la né oessi té 

d 1 appliquer des ~rocédés de pro.f;uotion entraînant une éco:r..omie cle 

main- d ' oeuvre • 

..§1 tuation é'~e 1 1 eJ::ploi 

Le. pénurie de mein-d ' oeuvre er.t chaq_ue mois plus sensible. Bien 

que l e nombre de travailleurs 0trangers augmente s ans cesse, on 

dénote encore plu s de 600 000 emplois vacr,n t s . On s 1 att end même à. ce que 

la è..emande augmente encore. " Depuis longt emps, l e recrutement d e la . 

main- d'oeuvre constitue le problème crucial de l'économi e . Ce problème 

s e pose avec à. 1 aut ant plus d ' insis tance que la tendance à l a diminution 

de la durée du t~avai l persiste . C'es t l à une évolution qui donne un e 

nouvelle in~ulsion à l a rationalisation teclmique et à la rationali s a

tion de l ' organis ation en vue de réaliser une ècononie de main- d ' oeuvrB . 

~tua:t::...on d e:J cb.e.rbonru.1.ges. 

A la fin d ' w~il , les che~bonnages ouest- alleQands occupaient 

au total 360 000 mineurs , dont 24 l 900 mineurs è.u fond, Les effectifs 

ont donc è.iminué d 1 enviro:,1 14 OCO trav ailleurs ~ar ré':lp::_:>ort à la 

fin d ' avril 1963. 

,Au cours à.es premiers rr.ois de l ' année , 8 0 00 ouvriera ont été 

r ecrutés a:u total, parmi ~1u::;.: 5 000 travailleurs étrangers . Par rapport 

à l~ îin d ' avril 1963 , le nombre dé . travailleurs é t r ru1gcrs dans les 

charbonnages est ainsi ~assé à 24 000, s oit U..'"l e n.ugment n.tion de 

4 000 environ. P:mr u n n om"bre d 1 emplois vacants ( 12 000) s ensiblement 

le nême qu ' en aV2'il 1963, les se~vices a~lemands de recrutement à 

l 'étranger étaient che~~eés, à la fin d'avril, de recruter au t otal 

10 000 ouvriers (y compris le I:aroc) . 
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A la fin d.' avril, les besoins non couverts, en ce qui concerne les 

jeunes travailleurs, s'élevaient à 7 lOO apprentis-mineurs et 2 763 
apprentis-ouvriers de métier. 

Fermetures 

Les ·fermetures décidées à l'heure a,ctuelle en République fédérale 

ou devant intervenir avant la fin du premier semestre cle 1 1 année en 

cours concernant. deux sièges et la :petite mine Hieke près de Illieine et 

touchent au total 2 llO mineurs. AUX 1 000 mineurs du fond du siège 

"Carolinenglück" dè la Graf Holtke/Carolinenglück AG, qui a été fermé 

le 3·1 mai, la société a proposé d.e nou'rea'~ emplois dans d'autres sièges 

de la société. "Carolinenglück" est la huitième mine qui a été fermée 

de:puis 1959 dar~ :a région de Bochum. 

Aux mineurs de plus de 55 ar:.s compris dans l'ensemble des 1 500 

travailleurs qui ne peuvent être affectés à d'autres postes permanents 

ou pour lesqu~is on ne peut pas trouver un nouvel emploi perm~~ent, 

la société garantit jusqu'à perception de la retraite (ou d'uno_pension 

invalidité) un revenu mensuel de 498 Ir! pour les mineurs du fond. et de 

432 IlE pour lee mineurs du jour. 

La Essener Steinkohlenbergwerke AG envisage de fermer le siège 

. "Dahlhauser Tiefbau" vers le milieu de 1 1 année. Les mineurs du fond de 

ce . siège seront mutés è,ans · un siège voisin. 150 mineurs du jour auront 

la possibi~ité d 'ê tre mutés d~~s d'autres installations de la société . 

Politique conventionnelle, conventions collectives 

Le syndicat IG Eérgbau und Energie et l'association des entre

prises minières de la Ruhr ont entamé des négociations au sujet de la 

réforme du régime de rér:runération ~ la tâche. L'IG Ber3b"au exige 

l'introduction d 'indices de temps dans le calcul des tâches et l'a~apta

tion des formes et des catégories de tâches alL~ conditions actuelles. 

L'IG Bergbau und 'Energie a signé pour une durée indéterminie de 

nouvelles conventions de salaires et traitements pour les nineurs de 

la Sa.r::..-e; ces conventions sont crttrées en vigueu:;.., le 1er av.ril. Compte 

tenu de 1 'a.I!lélioration de la durée des congés payés, des aUur<'ffientations 

de la prime pour les postes de nuit, de l'indemnité de trajet et de la 

prime pour le travail du dimanche qui passe de 50 à 75 %, l'augmentation 

des salaires représente 7,2 %. 

3420/64 f 
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Le ler avril, es t également entrée en vi0~eur la convention 

collective r églementant la dv r é e et la répartition des horaires réguliers 

de t ravail pour . les ouvriers des cokeries des en treprü: e s de valoris a

tion du charbon et des centrales t hermiques des mines de la Sarre. La 

conv ention collective a ra..1lené les horaires de travail à 42 heures par 

sem3ine en moyenne annuelle . . 

Des augmentations de salaire cor.1prises entre 6 et 7 % ont été 

conv enues entre l'IG Bergbau und Energ ie et les employeurs au profit 

des travailleurs de 1 1 industrie pé tx·oliè r e , à compter du 1er janvier 

1964. Les nou7elles conventions ont une durée de val idité de 12 mois. 

L'IG Bergbau une Energie a é gelemen t obtenu une augmentation des 

salaires et traitement2 ~e 6 %, à compter du 1er mai, pour les 

travailleurs des mines dé potasse et de s s l de la r épublique fédérale 

d'Allen agne. 

Construction de lot;ements pour les mineurs 

La cor..nli s sion budgétaire elu llandestag a décidé , l or s de la 

discus s ion du budget pour 1 1 exercice l:;i 64 , è_e libér er 30 millions de 

ll 'I pour eï.'lCourager la const:;.~uction de logements IJQ.'f.r les minm:r.s de la 

Sarre. 

30 2 5 mil l ions de . TI~ pou:.:- la nromotion profes s ionelle . 

Afin de pou>roir couvrir les beso i ns en r:1ain-d 1 0.011vre ç,ualifiée, 

qui augmentent sans ces s e dans lEJ cad.-•:-e de la ratiormlisation et 4~ 

l 1 autorœ.t i sation à.e la prodv.ction et en l~ai scn de 1 'utilis ation de 

nouv eaux mat ériaux , d.es coul'S de perfectionnement sont organis és 

en République fédérale pour les t :eàva]_lleurs ayant une formation 

professionnelle complè t 'e et pouvant just6:fier d. 1 au moins deux w..nées 

de pratique. En 1962 et 1963, les autorités f édérales ont libéré 

au total 3C , 5 millions de m: pour la promotion profess:i,onnelle indi

viduelle, tou t particuliè rement pour l'organis ation de cours destinés 

à la formation de techniciens et de contremaîtres (source ~ 

"Amtliche Nachrichten der Bundes anstal t"). 

3420/64 f 
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Sit uation des mines de fer 

Sur les 60 mines de f er allamand.es g_ui éta.ient en service en 

195'2, & l'instauration du marché commun, 33 sièges avaien-!:; arrêté 

leur production en avril 1964, essentiellement pour m~~que de débouchés. 

A l'heure actuelle son-!; encore e:qüoi tées 15 ra ines rattachées à d.es 

aciéries et 12 mines indéPendantes. Dans le même temps, l es effectifs 

ont diminué de plus de moitié pour tomber .à 10 500 mineurs à la fin c.le 

mars d.e l' a...'1née en cours. 

Sieger land la fermeture du 8ièce Eupel a libéré au total 225 mineurs. 

Basse-Saxe Grâcè à l'approbation par la Tiaute Autorité du tarif 

spécial pour le transport · des m.i ;.1erais du siège Damme près d'Os nabrück 

vers les aciéries de la llw..r, la :production de ce siège se poursuit 

au rythme de 27 000 t/n1ois corSormément au contrat da vente passé avec 

les aciéries de la Ruhr qui a été provisoirement prolongé jusqu'à 

la fin _de 1965. 

La I:rzbergbau Salzgitter AG, compte ·tenu des commandes qu'elle 

détient e.ctuellen:ent, escompte un accroissement des ventes. Selon la 

direction de l' ent:i..'eprise, la capacité actuelle de la mine ne suffira 

plus, sous peu, pour cou·rrir les besoin~ de l'aciérie, si bien que 

1 1 ex:teüsion du siège Konrad devra être activée. On prévo?.t que le 

sièso travaillera à pleine capacité en avril prochain. 

Le siège Lenged.e prè s de Peine, après 1 1 irrupt i .on d'eau du 30 

octobre Œe 1 1 ~~née précédente qui a fait 29 victimes, a repris 

l' exploi tatien du champ supérieur. La réouverture à.es champs 

inférieurs s e poursuit comme pré,~. 

3420/ 64 f 
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InQustrie sidérurgique de la Ré~blis~e fédérale 

Situation actuelle 

En raison de 1 1 accroissement G.e la ·production cl' acier, qui se 

poursuit de façon permru1ente depuis janvier, le besoin en main-d'oeuvre 

a également augmenté et 11 1a pu de loin être couvert. Selon les . 

do~1nées fournies par les entreprises, les _besoins en main-d'oeuvre 

n'ont pas uniquement été suscités par l'amélioration de la situation 

en matière de commancles. Il s'ar;iseait ézalement de compense:r les 

pertes de production en~raînées par la réQuction des horaires 

(à compter du 1-1-1964). 

La Luitpoldhütte AG, Amberç, un~ filiale de la Salzgitter AG. 

(à participation rdnori taire) :passe au secteur cle la transformation. 

Le Comité G.e direction ainsi que le conseil d'aruninistration ont 

décidé d. 1 entrepl"enclre la construction d. 1 outillaees et cl 1 appareils. 

Selon les indications fourniea, cette exter..s ion demancle 25 millions 

de TII d'inves tis s ements. 

Poli ti qï.:.e conventionnelle et conver:tio11s collectives, relations 

de travail, conventions de conciliation 

Le bureau du I G Eet all et la di~ection de l'organisation générale 

des s~1dicat3 patronaux de la métalluxcie, après deux années de 

négocio..tior1s , ont sig11é au milieu du mois de mai à Ii'rancfol~t, ur1e 

nouvelle "convention volontaire à.e conciliation et d'arbitrage" qui 

entre en vigueur le ler juin. La convention r È'·gle la procédure de 

conciliation sur le plan r é&ional et central, la conciliation en cas 

de erève et de lock out et prévoit l' insti tut·:..-9n d'un tribunal 

d.' arbitrage (texte reproduit en annexe 1). 

Le point essentiel Qe 1~ convention est la mise en oeuvre 

automatique d'une p~océdure de conciliation devru1t aboutir dans les 

22 jours qui suivent, dès que l'échec des néeociatior.s collectives 

est off icièllement reconnu. Pendant la durée de la procédure , la 

grève et le look out so!Tt interdits. J..Je s referend.ums orsanis és par 

les s~~dicats ne sJnt pas considérés comme des mesures de lutte 

s'oppos~~t· à la conciliation • 

.3420/64 f 
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La convention peut êtr e Cl.énoncée dans u n délai d ' un an pou r la 

pr enière fois en jui llet 1970 . 

En févr i er , 1 ' IG I:etall et le synè.icat patronal de 1 ' indu strie 

sicl3r urci que de la Rhénanie du 1Torcl/l!estphalie ont amorcé des négo

c iation.s au sujet d ' un nouvel accord- cadre sur les sala ires . 

Des négociations entre l 1IG l'Ietal l et le syndicat patronal de 

1 ' industri e sidérurgique de la Rhénanie 1u Nord/restphalie s ont 

actuel lement en cours au sujet cle l ' é l aborat ion d ' un accord part icu li er 

pour l a f ormation et la rém1..mérat:i,<::m des ouvrier s s i dérurgis tes 

spécialisés . 

Prime de vac ancea ;EOUr les ou"'.r:rj_m:-s des industries sidéJ.."'Urg"iques 

et métallu~giq~es · 

Lors d ' une discussion au sommet entre 1 1 orc;anisation t;éné:;.~ale des 

sy!1di cats pat:::'onau.x de 1 ' industrie métallurgique et 1 ' IG I:etall , 

discusaion qui a porté sur une prime de vaca.:'1ces è.e 10 :91: par jour 

rev en di quée par l e hu.rea.u de l 1 IG ~ =etall~ ce dernier a rejeté la 

pro::;osi ti on faite pa:::' les emplo~rem~s · d 1 ajot.œner los négociat i m:.s 

jusqu ' au renouvellement des c onventions ·en a;o.tornne . L ' organisation 

génér ale avait p~oposé pour les au~~entations de salaires et traitements 

qui devront être négociées à compter du ler octobre, que les entr e

prises en versent un ;?O~rcentage déterminé ( environ 2 ',~ ) sur un c ompte 

c ongé spécial s · au taux d'intérêt normal . 

Echec cle négociat:.ons 

Les négociations au su j et de l ' anélio:t;'at ion des conventions 

c once:;.~nant les concés payés qui ont été dénoncées à la fin de 1963 dans 

presq_ue toutes les zones conver...tionnelles de 1 ' IG I:etall ont été 

entamées cians les lander suivants ~ S chles~rig-Holsteir: , Rhénanie du 

No;d/Uestphalie, Bavière et Ba. dG-Hœ-temberg . En Ba~tière et a~ 
Schlemdg- ITolstein, l es néGociations portent et ont porté essentiel

lement s~ le :paiement d ' une prime de vacances suppl émentai re . Les 

nago c iations des part enaires sociaux ont officiel lement échoué J.e 15 
avril. Dans les autres zones conventionnelles, le syndicat IG {)etall , 

tenant compte de la r0duction de::J horaires d ' une heure un quart, 

3<.20/64 f 
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ei'ltr-0e en vigueur le 1er jp.nvlcr 196')., a. renoncé au:x nêgociation<1 

s.u sujet d'une prolongatiorr des congés. 

Le Parlement fédéral a :promulgLté en ma.rs la loi fédr3ra1o sur les 

alloca:ticms pour enfant à charge (lUi rempb.co l·.;s que..tre lois existantes 

en la matière et qui prévoit, à com,Pte..r ci.u 3<'J enfant, une augr:tentation 

des allocatior1s de 10 DM ,p;;;r enfant avec effet :rétroactif au 1er 

janvier. Les nonve::?;ux ·~au:..: so1-:t les suive.nts : 50 D"-~ pour le ~e enfant, 

60 n'II :pour le ~+e enfant, 70 n.r p.our chaque erJfant 5- partir du 5e. 

L'allocation supplémentaire :pour J.e 2&me enfant, qui est <le 25 :m, reste 

.réservée aux travaillev-x.?.I eyant un revenu mensuel ir.fériet<r 3. 600 IM. 

Une d.eman13 émanant· d8s socia:~lx...,démoorates et rev.,mèiquant la suppression 

de ce plafond a. été rejetûe !::. la r::ajori tù par le Parlement fédéral. 

La loi décharge l' éoono;.::;ie allerranc'.e elu paiement de l' allocê.

tion pour enfant~ C}.Ui re:r)l·ésente l 1~ du salaire annuel. A e;ompteJ.' -d.u 1er 

juillet, 1 'allocab.Qn pou:- EDfnnt est enti~rement Gu:pportée par le 

budget :fédéral. 

E;-1 vertu d 'unG d.écis;ion du cabi11e~ fédù:::-al du 22 avril 196 ~~? lee 

f81,miJ.les ayant des enfants suivan1t rles cou:ï:·s de forr11atio11 bénéficieront 

à compter du l'3r janvier 1965 d'un al;attcment fiscal supplùmentaire de 

720 Dl.i par enfant et par an .. La nCY~<t·telle loi de 1964 moÇJ.fiant 1' ancienne 

loi fiscale, adoptée pax le cabinet fédôral à mi-avri.L, prévoit cette 

réglen entation pour les enfants âgé!'; de plus ~e 15 ans e:c de rnoi:r1s de 

28 ans. D1 a:p:rès les calcule G.u t;otr•r-erner.l~nt fôdéral, elle s'appliq~,tè 

à. 2,34 lllillions de joun~~>. 



Jurisnrucl.e~ 

En vertu d'un arrêt du tribunal fédGral du travail (1 HBR 12/63 du 

18 mars 1964), la participation aux réunions d'entreprises de secrétaires 

syndicaux exerçant cette activité à, temps complet ne peut pas être 

interdite par l'employeur. Le tribunal a constaté q_ue l'article 45 de la 

loi sur l'organisation des entreprises accorde t~.ux syndicats représentés 

dans 1 1 entreprise le droit de è.élé5u.er des représentants aux- r éunions 

d 1 entreprise. Le droit du propriétaii·e appartient dans ce cas au 

comité d'entreprise et non pas à l'employeur. 

lOème annj.versair.e de la Hans Bockler-Gesollschaf't 
~ --- -------- ........ ~·---·--

Le 15 avril 196.~, la "Hans Bockler-Ges ellschaft" a solennellement 

fêté son lOe anniversaire à Cologne. Cette société a été fondée en 1954 , 

sur 1 1 initiative de 1 'IG Bergbau, de 1 1IG Hete.ll et de la fédération 

cles synd.icats allemands, par les directeurs du travail et les travailleurs 

membres des conseils de surveillarv:::e des secteurs minier et s:tdérur- · 

giq_ue dans le dessein d 1 encourager théoriquement et pratiquement la. 

co-gestion. Durant ces 10 années d'existence, la société a organisé 

400 réunions auxquelles ont assisté plus de 10 000 participants et qui 

ont été consacrées à des problèmes d'actualité et à des questions de 

principe intéressant la co-gestion. 

60èm . .1anni versair§1 de la "Katholischer .Ar bei terb_g)'~~'l:m~ (KPJ3) 

(l.~ouvement ouvrier catholique). 

Dans une déclaration de principe concernant la politique d'organi

sation des sociétés, l'association KAB, à l'occasion de la fête organisée 

à Cologne, à la fin d 1 aYril, pour son 60e anniversaire, a revendiqué 

l'extension du droit de co-gestion des travailleurs aux affaires sociales, 

économiques et de gestion du personnel. La co-gestion déjà solidement 

établie dans l'industrie minière et l'industrie sidérurgique devra gtre 

étendue à toutes les grandes entreprises. La KAB, qui compte actuellement 

252 000 membres, a exigé en outre l'institution d'un conseil économique 

et social et la représentation paritaire des travailleurs dans les 

chambres d'industrie et de commerce ainsi que dans les chambres de 

métiers. 

3420/64 :t: 
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Lors de leur 6e congrès qui s' eBt tr.mu à Francfort au début du 

mois de mars, les memeres chrétiens de la fédération des syndicats 

allemands (:WB) ont également re·vondiqué 1 'insti tu:tion d'un conseil 

économique et social. Cette question a été largement débattue depuis 

d&s a~nées, par les commissions sociales de l'aile gauche du parti 

chrétien-démocrate ( CDU). ·Le chancelier Erhard a rejeté cette reven

dication devant le conb'l'l'è s de Francfort en déclnrant qu'elle était 

incompatible avec la structure démocratique. 

Le "Christliche Gevierl::schaftbv.nd Deutschlands" (Confédération 

des syndicats chrétiens allemands) a adopté, à, la mi-avril à J3onn, son 

premier programme de principe rlans lequel cette confédération reYen

dique notamment "la garan·t;î.e institutionnelle de la · consultation des 

experts - à savoir la participation des partenaires sociaux aux 

consul tatj.ons sur la législation et 1 'administration dans la F'éd8ration 

et da.."ls les Hi.nder. Au sujet de la co-gestion des travailleurs dans 

les entreprises, la CGB, qui co_mpte au totc.l 54 000 membres, propose 

de "limiter le nombre des membres des conseils de surveillance 

.étrangers à l'entreprise et représentant les travailleurs 11
• 
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Hois d'avril 

Industrie charbonnière - s:.. t~ion actu.elli 

Une partie de la production a d"O. être stockée par suite d 1 u.'1e 

détérioration de la situation en matière d'écoulement. Dans quelques 

sociétés, la question de l'introduction de :postes ch8més est ainsi 

revenue au :premier plan des discussions. Toutefois, la tendance est 

d'éviter à t out prix l es postes chômés. Un certain nombre d' entre

prises envisagent donc de comprimer la production en intensifiant 

l'oc~roi des congés. 

Salaires et autres conditions de travail 

Les nouvelles conventions collectives entrées en vigueur le 

1er avril 1964 :pour les travailleurs des mines de la ::'arre, conven

tions dont il a été brièvement fait mention plus haut (1), :prévoient 

en particulier les améliorations suivantes : 

1) Relèvement général des salaires fond et jo~r de 50 %; 
2) Relèvement de la :prime de travail de nuit, qui :passe . de 1 DI.l' à 

2 mi; 

3) Augmentation de la :prime de Noël prévue par la convention collec
tive, qui passe de 7 à; 8 salaires de :poste~ 

4) Hajoration supplémentaire de .la prime de Noël de 50% d'un 
salaire de poste pour chaque enfant donnant droit à; dégrèvement 
d 1 impélt ; 

5) Relèvement de la majoration pour travail des dimanches et jours 
fériés, qui passe de 50 à 75 7; ~ 

6) En cas de retard du transport du personnel de plus de 15 mn 
(descente ou remontée), le travailleur :perçoit une indemnité 
de 50 % de son salaire pour toute la durée de l'attente. Si le 
retard à la remontée dépasse un demi poste, l'indemnité est de 
lOO % pour le temps dépassant un demi poste; 

7) Les conventions peuvent ~tre dénoncées à; tout moment avec un 
préavis de trois mois. 

( 1) Voir page 4. 
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Compens a tion cl e sal a ire pour le 2 mai 1964 

Le 9 avr il 1964 1 1 1 Un t ernehmensver band R'..l.hr ber gb au e t l'Indus t r ie

gewe r ks chaft Be.rgbau und Ener g i e ont conc l u une "c onvention collective 

concerna1:.t la conpens a t ion de s a laire pour l e 2 mai 1964". Le ré gi me 

en vigueur j usqu 'ici , selon l eq~e l ~a dur ée du t r avai l était r édui t e 

d' un j our, de t e lle s orte qu€ l e s amed i suivan t l e 1er mai é t a it chômé 

ave c pa i ement i nt égral du salaire, a ét~ mod i fié en co qui concerne 

l a compe~sat i on de sal aire . D' apr ès l a n ouve l le r égl ementa t i on , l e 

2 ma i ser a dé sor : .~ ai s pa y8 c onmt.3 l -2 le r mal . 

Pr i se en c onsidér a tion des rériod8s de s ervi ce mil i t ai re 

L' Un t ernehl:le::lsver band Runr berg-bau et 1 1 I ndus-tri egewerkschaft 

Ber gbau -u.nd Ener gie ont arrêté l es pri ncipe s d e l a pr ise en considé

r a t ion èes pé r i odes de se r vice mili taire pour l' ancienneté dans l a 

prof es s i on et dens l' entrepr ise da~s les charb onnage s de l a Ruhr, 

pr i nc i pes qui ont é té por t és à l n c onna issar:c e des entrepr ises ii l a 

Îin du mois~ 

Compl é Glent aux è i.spos i +:ions en mati ère de t r av9 il à l e:. t 3,ch~ 

Le 15 avr il 1?64 a é t s conc l ue entre l' IG Be r gbP.u und :Cr cr c ie 

e t l ' un t ernehmensverband Ruhrberg"Jau une " cor1venti.on coll ee ti ve c Qm:pl é

tant les di spos i t ions sur le t~ avail· à l a tâch e de la c onvention 

col le ct i ve générale des t r Qva i lleur s de s mine s ''. Cot t e c onvent i on 

col le c t ive déf i nit les pos te s obl iga t oires au sens du§ 43 , alinéa 2 

de la c onvent i on géné r qlê , préci s e · l a base de calcul des ma jora tions 

pour heur es suppl é;;-;en t a ires , t r avai l des dimanche s et jours fé riés, 

dans l a mesur e où l e t r ava i l a é t é èffe ctué à l a t âche , a i ns i que l a 

base èe cal cul du pai ewent du sal a~re pour l es jours féri és tombant 

en semai ne . 

Le Î avr i l 1964 , les 8ntropr i ses s i dé r urgi g_ue s de !.a Ruhr ont 

~é c idé de f 8rmer le 31 mar s 1965 l es deux de r nières mines de fer du 

Sieg':.Jr l a:r.d ( "FÜes eber g'' ~t ttGeorg") .. La f er meture de c es deux mines du 

Siege~land me t fin à l' extraction du miner a i de f er qui dat e de 

2000 an s dans c e tte r égi on. 

Fin Bars 1964 , 1 1 Erzber gbau Si egerland AG occupait encor e 1 440 
s a l ari ést contre 3 323 en sept embre 1961. L1 extraë tion de nin er a i a 

e:i.1core atteint 62 000 t/mois pendant l e 4e trime s tre 1963 . 
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- 14 -

Dans u...11e prise de position·, l 1 Indt~str-iegewerkschaft Bergbau 

und Endrgie signale que les emplois les plus proches que peuvent 

obtenir les travailleurs de la mine "Georg" sont situés à une distance 

de 50 ktn. Par rapport aux minerais étrange;rs c omparables, le minerai 

du ~iegerland , étant donné que la charge de ce minerai ne repr~sentait 

que 2,5 %, renchérit au total le prix 1e la tonne de fonte d 'affinage d~ 

2 à 3 Pfenni g seulement . Il n'y a donc -pas d'argument décisif qui

justifie la ·fe rmeture tot;üe des mines de fer du Siegen-land , a 

déclaré l'IG Bergbau . 

Sidérurgie - problèmes d'actu~lité 

Le mois f2ieant l'objet du pr~sent r apport a continué a 

connaître des besoins accrus en maint-d'oeuvre et une plus grande 

fluçtuation du personnel. 

Dans quelques entreprises , l ' accroi ssement de la production , 

d ' une part, et la manquu de main- d'oeuvre , d ' autre part , ont entra!né 

dans l' organisation e t le déroulement du travail des difficultés qui 

ont Qbouti à des arrêts de travail passagers . 

Un laminoir à platines a été arrêté dans le cedre d'un groupe 

d' entreprises assez important . Cet arr6t d 1 exploitation a touché 

lOO travaill eurs. Il n'a pas été prononcé de licenciements . 

Salaires e t prestA.tions s2lariales connex2.§_ 

Ln seconde é t ape de l'accord sur les salaires conclu entre le 

Gesamtver band der Me tallindustriellen at l'IG Metall (modèle de 

Bonn) , est entré en vigueur . le le:r avril · l964 pG>ur les travailleurs 

des entreprises s idér~rgiques de Hesse et de Rhénanie/Palatinat~ . . 

Les t r aitement s et salaires conventionne l s ont ainsi été r elevés 

de 2 %. 
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- 15 - République fédérale 

Procédure de conciliation 

entre 

l'IG Metall et la fôdéra.tion patronale de 

la métallurgie 

(Ges&mvJerband der metallindustriellen Arbeitgebel~eTbande e.V.) 
(Extrait) 

L:a fédération patronale de l a métallurgie (Ges amtv;:;rband der 
metnllindustriellen .... \rbei tgeberverNinde e. V.) représentée p:1r 
son comit8 directeur 

et 

le syndicat des métallurgistes de l a Rêpublique fédérale 
( ci-ap1·ès dénommé IG Hetn.ll) représenté :par son cami t é 
directeur, et, parallèlement~ leurs directions de district 
et services a~~inistratifs 

sont convenus de ce qui s~it : 

Les parties à la présente convention mani festent la volonté de 

mener les pourparlers nécessaires à la conclus ion do conventions 

collectives dans le but de parvenir à un accordo Si les pourparlers 

n'aboutissent pas à la co~clusion d'une convention collective, la 

procédure de conciliation ci-après sora appliquée. Elle a le pas 

sur les m6cnnismos l égaux de conciliation. 

SECTION I 

Conciliation générale 

§ 1 

Echec des négociations collectives 

Une procédure d.e concili;;t..tion suppose que des pourparlers ont eu 

lieu entre les parties à la convention coll8ctive et qu'ils ont échoué. 

Les pourparlers ont échouü lorsque les deQ~ parties à la convention 

constatent l'~~e et l'autre cet échec, lorsqu ' Q~e des parties le déclare 

à l'autre par lettre recommandé~, ou lorsqu 'une des parties fait 

connaître, par lettre recommandée , son refus de poursuivre les 

négociations. 
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§ 2 

Cré~ticn d'offices dG concili~tion 

Pour L~ mise en oeuvre dos procédures de concili ..::.tion, il est 

créé des offices do conc!li .~ion. Les conditions do l eur cré~tion ct 

do l8ur compétEmco sont, en princ i pe, foncti on du ch--mp d' ~ -PPlic .. tion 

géogru.phique des convonti.onr;; collectives. 

Les offices do ccncilL.tion se composent d'un président impJ.rtüü 

--3'~-nt àroi t cle vote et de deux ..:.ssessours .J.,Y . ~nt droit de veto pour 

Los p~,rties ~- lé.;. convention coilective s 'engd.gent ê~ désigtler én 

commun, iomédi :..;. toraent ...;_près conclusi·on do L t présente convention, et 

pour chJ.quc office dè c oncilL ~tion, deux porsonn_.li tés ...... ptes :. !;emplir 

les foncticns dq prô s idont imp~rtLll pour une durée de trois c::.ns. 

Si, oxc(!;ptionnellcr.lGnt, 1 ' ~:.ocord ne peut se L~ire sur uno 

désign,~tion coml'lune ~ ch...;_cune des pa rties ,~ le droit de clésigncr une 

personm.li té c~pte ~. r€-mplir le t di tes fcnctions . 

Pour ch~~quc procédure do concili ,...tion, le préstd..:lnt imp.J.rtL:.l 

est désigné p~.r tir~~ge ..:~u sort , ~L moins que les p,l-rti."s :l L~. con

vention c ollocti'lù ne s e mettent. d ' a ccord pour désigner l'une des 

doux personn~lités. 

Les pc1rties peuvent s 1 Emtendre pour choisir lo préside-nt et son 

supplé,_.nt, pour b, d.m~éG do leur l'lc.vndcJ.t, soit p~~rmj_ les personn,üi t és 

désignées so i t p~•rmi j_ '.il.Utres personm~li tés c1ptes ~t remplir ces 

fonctions. 

Dél~is et déclcr~tions 

Si les pourp~rlers ont échoué , ,les m~nd~t~ires dos deux p~rties 

s ont t e nu.s , d _;.n :o; un d6l<ü de deux jours ouvr~tblos "~près l'échec, de 

choisir le président imp:..:.rti .. 1 pour L. procédure de conciliution 

suiv.cnte' ~- mo i ns qu e l e s p ... œties ne se E',oie nt ontonduus ,_mp_.,:r- .~y ..... nt 

pour dés i gner ce lui-ci. 
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Dr:ns les trois jours ouvr.c:.bles u.prèa s:J. d.ésignü.tion, le président 

doit en être informé par les ioux p~rties. 

Les noms des v.s sesseurs, représent.:mts des p~trties, doivent ôtre 

communiqués Ct.UX services administre.!. tifs des p~.rties, p:::.r ch.:.cune de 

celles-ci, pour cb..1que procédure dè c onc i li 1.t ion, d_~ns les cinq j ours 

ou-·.rr._bles ;,.;,près l'échec dss pourp::œle r s , puis immédi ...J, tement c1pr6s, et 

en t01~.t c .... s ..... v <:"nt l'expirJ.ti.on d.e ce dé led. , :m préside nt. 

Infe>rmé du nom des ;:.~ s s& sse;urs , le pr 6sident fixe l o. d.~ te de L~ 

réunion de l'offi ce 'de ccnc i.li:-:- tion et c onvoque les u.sse sseurs et les 

pc1rties. L'office de concili~tion doit s e réunir au plus t c1rd le 

troisième j our omrr ... ble .J.pr8s cp . .:.a le prés i de nt a été informé de 1:.::. 

dési.g.ae.ti cm des ;..~ sse sseurs de s deux P- ~rtius. 

Les décla r :...:.tions ~ f a. ire p :1r l'une dos p ... rties 2. l'.mtr~ 

prennent effe t ~ partir du moment où elles sont pu.r venues au service 

administrcJ. tif de l' c:mtre p::1rtio. 

§ 4 

Procédure de 1 'office à.e concilL:;.tion 

Les :pou::::-pc..rlers .J.U se::n de l'office de concili<:.:.tion s ont 

dirigés pm~ le président. 

Ces pou~parlers ne so~t p&s publics. 

Les décisions de l'office de concilia tion sont prises; l a 

mc1jorité s imple. Aucun membre de l'office ne pout s' ..;.bs ten ir. 

~ 5 .J 

Pourp...1rlers ~~ l' office de concilL .. ~ticn 

L'office de concilidtion doit entendre l e s représent~nts des 

pu.rties présents à L • séa nce pour s 1 i nfor mer des points litigi eux 

et de s circonst~nces essentielles perme tt:J.n t de l e s a pprécier. Il 

peut recueillir les renseignements que l es p ::.:rties of.:?rent de fournir, 

exploiter les d.ocumonts c::.pportés p.:1r cGlles-ci, c olwoquer et entendre 
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les informateurs · et oxper:t·s · désig.aés ' par elles. Si -1 'office de con

ci.li ::..tion décide qu'il conv.;_ent d'éntendre un expert désigné par 

l'une des parties, il devra aussi, si l'autre p1rtie le demande, 

entendre un expert désigné p ,r celle-ci. 

;1 ch~~que étc:.pe de l a proc~dure, 1 'office de concilic:.tion dai t 

chercher :l éte1blir l'accord entre les parties. Si un c.cçord est 

ré:.üisé, le tGxte doit en être rédigé · et signé ; par les rep:résent:.mts 

des parties dèlns un délai raisonn~ble, le c~s échéant sous réserve 

d ' approbu,.tion par les p.1rties :l 1·> convention co:ilective. Si cette 

réserv~ est f~ite, 1~ procédure da concilia tion est suspendue . Si 

l'upprob~tion est refusée, l e1 procédure doit · reprendr0, au plus tc:.rd, 

le troisième jour ouvrc.1ble ù.pràs le refus d'approbation. 

§ 6 

Proposition d ' a ccord 

A dé~aut d'entente, entre les parties, l'office de conciliation 

doit, dc.w:l les c inq jours ouvrJ.blGs postérieurs~ la réunion( § 3), 

leur s o'J.rr:cttre une proposition d' .. wcord port <-!.nt .sur tous les points 

litigi~·~. D~ns les c a s p~rticulièrement épineux, l'office de con

cilic.1t:::.: ···:; ~e"..lt, une seule fois, proroger ce délai de trois jours 

ouvra bi.E.: s u.u Ii1<.'.ximum. 

Avc.:mG d'être rendue publique, l i:l. proposition d'accord doit être 

rédigée p,~r · écrit. Elle doit être signée pa r le président et les 

~ssesse1-:rs. Au moment où l a propos itiçm e s t :::-endue publique, copie 

dai t en &tre :-emise aux pJ.rties, et un délai ne pouva .. nt dépasser six 

jours ouvrables doit être fixé pour l' a ccepta tion ou le refus de 

cette proposition. 

L 'explicc,tion d·a l' s ccept:ttion ou du refus doit être remise pa r 

écrit pa r ch:.:wune des p::.~.rties à l' ~~utre ~ünsi qu' au président de 

l'office de concili~tion. Le dGfuut de remise d'une déclarcition dans 

le déldi ;fixé . équi·1ru.ut à un re:'us. 
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L~ proposition d ' ~coord ~cceptôe par les deQ~ parties doit être 

signée immédiatement par celles-ci; elle a l ' effet d 'une convention 

collective. 

Los par t ies à l a conv-erltion col l acti"t.,-e pe·J.vent c c.nvenir à 

l ' avance d ' a ccepter une p:r-o pos i tion de l 1 of'fic.:~ d.e cor.cilia-!:icn. 

Elles pouvant subordonner lem~ <1Cceptation à 1 ' o~.dopt::.on de in. pro

position à · ;l ' un~nimité ou à l::1 m;::, jorité qualifiée . 

Si l' offlce de oonciliatic~ nn soumet pas de proposition d' accord 

dans un dél<ü de cinq jours ouvr<..blus ou si l<1 proposi t ien est re jetée 

pc1r 1 ' une <:m moins des p~1.rties , i:oi. proc~dure da concilio..;. ticn est 

ter1r.inée s ~ms résul t~ts . 

Co:ni?ortement <..:.r:rès 1 ' ex-pir:..ticn d ' u:1e convE1'!.ltion collGctivo 

Les pc.:ct:j_es t:. l a convention collective s 'engo..gen~ ::. n (; p;.1:::; f :-.ür:; 

jouer leurs :revenà.ic.:1tions f ç,isu.nt 1 ' obj.3t de s uégoc :L.;.t.ions pour 

déc lencher une gTÎ[.ve ou un lock··out · i:!.près l 1expiï.'<lticn d 'u ne conv:::m

tion collec·tive, et ce jt..êqu ' c:.u d.ébut c.l..es négoc :L::.tions collectives 

pendcmt 1~. pâriod.e de négocit..tion et jusq_u 1à 1 'échGc de la. proc8dm .. ~e 

de concili ~~tion subs~q_uente. 

.~ . r; . 
~ ') 

Coût de l él. p:::· oc~du.:·e d~ conciliatio~ 

Le coût de la prco~dure de conciliat i on ser~ supporté p~~r 

moitié pa r cha cune des p:-:.rtie s t.. lu. convention collective. L ' indemni-

sat:i.on dec ë~ssesseur<? est iJ. l a chc.!.:::-ge de l o. p ... rtie qui les dés::..gne . 

DE) nême ch;1.cune des parties supporter ::" les· dépenses d'honora ire s d.0s 

informc1tm:t:cs ct exp3:r•ts C:.ésign-3,3 pCJ.r elle" 

SECTIO:T II 

Co:r.cili ,.>.t: o:n o.u c onr. d~une g:r&v0 et d ' u n l ook-out 

§ 9 

Procédure de conciliation au cours d'une grève et d 'u.."l l ock- out 

Si, Cl.U cours d 'ux.e grève ou d'un lock-·o-:;;.t, les p<J.rties en conflit 

ccnvie~~ent , uprôs l'échec d ' une te~tative de concilia tion, d ' enga ger 

une proc&dure è .. e concilia t i on afin de mettre fin au co1'lfli t , l es llia

positions suiv:.:..ntes sont e.ppli<;: c:.bles 2.. cet1;e procédu:r-e : 
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§ 10 

G:·éatj_on d'un offi ce spéc~.<Ü à.e ooncilL;.tion en cours de 

&Tève ou de look-out 

Poul~ l es procédures de conciliation en cours de grève ou de 

l:)ck-out, il est créé un office sp6c~u.1 d_e concili:.1tion pour tous les 

socteurs d ' appl icc.t ion de la convention collective tom1x:mt sous l e 

coup d.e l u conv::mtion cle concili ::~.tion et d ' J..l'bi trage . 

L'office de concilia tion r.e c ompose d 1u:1 présiè..ent i mpe.rtin.l et 

de deux D.ssesse,J.rs ay-:mt droit de vote pour chactme de s p::trties . 

Ges;J.mt:netall et le COiaité 0..irecteur de 1 'IG Ho t J-11 s ' ong::;,gent 

à désigner en c or:-.nun ~ inmécliaternent aprè::: l J. conclt1.e :!.on du p::·é sent 

accord port ant création de l' office spécial de conciliat ion, deuz 

personnalités a ptes è.. remplir le;:; foncti ons de p:résid:mt peur u ne 

durée de trois J.ns. 

Pour cha.que procédure cle 1 1 office spéci:ll de concilL .. tion, le 

présiè,Emt imp.<.rtic.l est désigné p<:!.r ·Üru.g-e au sort, j, moins que 

Ge s :..:,mtmeta ll et le bureau cle l' IG IIo t :::.ll ne se mettent d' a ccord pour 

désigner l'une des deux personnJ,l ités . 

§ 11 

Délais , procédure et délibéra tions 

de l'office sp~c i~~ de conciliution 

Si, a u com~s d 'une grève ou d ' un lock-out , l es pa rties e n 

confl i t sont convenue s de recourir à une procédure de ooncilic. tion, 

le s ma nda t ai:r:·es de Ges<.1mtme t a.ll et du comité directeu r de 1 1 IG r~e tall 

doivent , dans les deu..-x: jours ouv..rable s a prè s cet a ccord , choi:ür le 

président imp ·.~:rtial ch-1:rgé de diriger lo. procédl.A.re sui vente de c on

cili,.lt ion, 2. moins q_u' ils ne s'<:l soient entendus e.upa r -:.:.v'-mt sur le 

nom d 'un président . 

Dans les trois jours ouvre.. ble s après s:'. dôs igymtion, le préside nt 

doit en ,§tre ini'ormé pc..r Gesn.mtmeta.ll et l e bureau de l' I G T1ie t a ll. 

GesG.mtme t a ll et l'IG I':Ie t e1ll doivt:Jnt f è!.. ire connaître immécliatemE:nt au 

président comment se présente l e confl it et q_uols sent l es p o i nts de 

vue do che.cum.; des pc..rties intéressées , ~~fin de lui pe rme ttre de se 

prép~rer à sc. t ûche . 
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Pour toute procédure de l'office :::;pécia l c!e conciliation, les 

noms des assesseurs, roprésentc.nts des parties, doivent êtro communi

qué s pa:r· Gesamtme t u.ll et le . comité directeur de 1 'IG EetD.ll da ns les 

cinq jours omrrables 0-prts 1 'accord, c onformément au § 9, d. la 

direction de GesG.ntmetull et au bureau do l'IG Mot::1ll, puis immsdi2.

ter.J.ont après, et en tout cas av<:~nt 1 'expir~.tion de ce déLü, au 

président. L'un dos ass•3sseurs désignés doit f a ire pe1rtie du corni té 

directeur de 1 1 IG r·:eta.ll, un autre du comité d irecteur de Ge s~;;.mtno -:; o.l l . 

Informé du nom ·cles <1sse s sèurs, le présidE:nt fix.o l a d:...te cle 1 ::.~ 

réunio~ de l'office spéci~l èe concilia tion et c onvoque le s :J.ssesseLITS 

et les parties . l ' office s pécia l de conciliation doit s0 r éunir au 

plus te1rd le troisiè1:1e j cur ouvr·r.blc a près que le pré siè.ent J. 8t.S 

informé de 1,::. clésie"lla tion de s ;,:~sso nseurs de s deux partie s . 

23CTIO}IT I I J;: 

ConciliJ.tion en ·~ Cl. s de n6 gocL.tions c ommune s 
(' 

~~ 12 

Créat i on d' u n office commun de c oncili2.tion 

Pour permottr e l 2. mi se en oeuvre do pr oc é du r es do concilL::.t .. ion 

.:.près l'éc he c de négocL.:.tions conm11:nes, il e s t créé un office com!lv.n 

de c oncilLJ.tion. I1es négoc ü ,tions sont commune s lors q_uo 1 ' I G i':let~ül 

mène des négocü:.tions, en vue de conclu re des c onventions colleçtives 

l i ées, avec tcutc3 s l e s organis u.tions régionales d ' ·a mployc;mrs :pa.rties 

i. l u_ convention do concili:.~.tion .et d' a r bi tl~..:.ge, ou ~•u moins avec doux 

tiers de celles~ci et que ces org .. mis;,:~ti ons négoc1ent on c ommun, d;:.~ns 

le c ;:;.dre de Q.z s ,lmtme t ::ll. 

0 13 
Composi ti or., dli:l l'off i ce commun d.e conc il L> ti on 

L'office commun de concilia tion se c ompose d'un président 

impartial et de t:t:ois .:1ssesseu:r:s u_y c.nt droit de v ote pour chaou.>1e des 

parties . 

Les comités directeurs de l ' IG i'Iet-:1.11 et do Ges ~~mtmet c.:.ll s'en

gagent è. désigner en commun, immédia tement après l ë1 conclusion de 

l ' accord de conciliation et d' arbitrd.ge rel .:1tif ::J. l'office commun de 

conc.ili2. ti on, deux personn;:üi tés ..:.ptes 3. :cemplir hlil f onctions de 

président pour une durée de trois ans. 
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Si, exceptionm;.llement, les parties no . peuvent s'entendre pour 

une désignation commune, le comité directeur de l'IG M:eta ll et celui 

de Gesa:ntmetall a,uront le à.roi t de d0sign.Gr chu.cun une . p3r·~onnali té 

.a:rpropriee. 

De tro i s en trois ans, le comité d i reoteur de l'IG Metn.ll et 

ce lui de Gesamtmet~ll ont à x-<:.prendre la. procédure prévtw aux 

a linéus 2 ou 3; l a même personnc~.lité peut être désignée pour un 

nouveau t.la nclat. Le ma.ncla.t de la personn~lité désignée prend fin, 

soit avec l 0 nouvelle désign~tion, oonform8ment à la première phrn.se, 

soit par le départ de l ' intér&ssé ou par sa révoca tion prononcée de 

commu..n o.ccord pc,r le comité dirGcteur ie 1 ' IG ~-~etall et celui de 

Goso.mtme t a ll. 

Pour chr.que procôdu::-e do 1 ' c ffice commun cle concilia tion, le 

p:réside~1t im:p1.rtial e s t désigné par tirage a u sort, :1 moins que les 

ccmités directeurs de 1 ' IG ï1etal1 et de Ge sQ.IDtmet ~•ll ne se metter1t 

d'accord pour désigne r l'unè de s d9lL~ personnalités . 

§ 15 

Proposit i on d ' a ccord 

§ 6, al . 1 à 5, est applica ble. 1~ proposition d ' acccrd de 

1 'office cor!liDU:ll s ' a dresse à. toutes les pa rties aux convention·s 

collectives qui prenn0nt part aux négoci~ti ons commune s . Elle ne . 

peut être acceptée ou rejet~e qu'en commun et uniformém~nt pour 

toutes les partie s aux conventions collectives susv i s ées . 

Si l ' office c ommun do conciliation no s oumet pas de :proposition 

d'accord dans le déln.i pré~ nu§ 6, al . 1, ou si li:1 proposition est 

rejetée pa r déclara tion c onforma,ment à 1 ' a linéa 1, L.~ procédure 

c ommune de c oncilia tion est terminée s uns résult~ts , et l e s parties 

sont dégagées en même temps dos obligaticps visées nu § 7 en ce qui 

c oncorn,e les revend.ic · .. :.tions f a i sant l' objet des négocia tions communes • 
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SECTION IV 

. Tri 1Ju.llé,\l d' ar bi tra S'e 

§ 16 

~ompétence du t;ibunal d' arbitrage 

En vue de régler to~$ les liti~s issus ~e la convention de 

concilia tiDn et d'arbitrage ent1~ l~s parties à cette convention, 

il est convenu de mettre en place un tribunal d' arbitra ge excluant 

le reco~rs à l a V!Oie judiqi~irs. 

Le tri burel d'ar bi ~~ge tr::mche définitivement tous les 

litiges issus de la con7ention de concilia~ion et d' arbitrage, et 

notamment les différend$ réeul t ant ~:u libellQ, du teJÇte, de l'inter

prétation et de l'applio o,tio~~ a.in8i que de l'existence ou de l a 

non-existence à.e la convention~ concil iation et d' arbitra t(S-e. 

Si l'une des parties à la ccnvsnt i on de conciliation ~t 

d'arbitrage se re.nd coupable .., "délibél;ément ou pé.l.r négligence grave, 

d'une vi olation de cette convent~an, le t:ribuna l d' arbitrage est 

habilité à lui infliger une amende conventionnelle cl~ 1 000 000 DH 

au maxi.r.rum, ét l e montant de l' amende sers. utilisé dans l'intérêt 

commun. 

Sous réserve ~e l' alinéa 5, le~ ~arties ne ~uven~ réclamer 

l'une à l' autre des dommages-inté:cê'ts pour violation de la convention 

de concili ::-.:tion et d 'e.rbi trr1g-e. 

Si, dans un cs s a,•espèce,. le tribunal d' arbitrage ,ayunt :pris 

un<3 déci s i on, conformément à 1 'aliné:a 2, contre 1 'une des part:i,es, 

celle-ci pe r siste dans se~ torcts et d~ns son compo~tement incompa

tible avec la convent~on, bien que la senteno~ du tribunal d' arbitrage 

lui a it été signifiée, ou si f autivement e lle agit contrairement à 

la senténce a:rbi tTale ap:r·~'d signif;ication de celle-c-i, le recours ~ 

la voie judicia ire e s t ouvert à l' autre :partie. 

Les pt~ties à la présente convention conviel~~nt que tdUte 

sentence arbitrale prononcée en vertu de l'alinéa 2 dans les l~tiges 

résult~nt de 1~ convention de conciliation et d' ~r~itr~ge liera 

devar1t 1~ s 'tr:i. bunaux 1~ s parties , 9t les membres des parties. 
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§ 17 
Composition du tribunal d'arbitrage 

Le tri bun,.:!. l d'arbitrage est composé d'un président impartial 

qui doit être qualifié pour exercer les fonctions de juge, a insi 

que dé .deux assesseurs désignés l'un par Gesamtmetall, l' autre par 

le comité directeur ·de ·1 'IG Metall. Gesamtmetall e t le cami té 

directeur de 1 'IG Met<:.ll désigneront ensemble immédic.tement après 

la sig~ature de la présente convention, deux pers onnalités aptes à 

remplir les fonctions de pr~sident impartial et de suppléant. Le 

président sera alors immédia tement désig!l.é par tirage au sort, 

l' autre personnalité .occupant les fonctions de suppléant. 

Les fonctions du président impartial et du suppléant prennent 

fin soit avec la nouvelle désignation, conformément à l' a linéa 1, 

5ème phrase, soit par l' absence prolongée ou le O.épart définitif 

de l'intéressé ou par sa révocation prononcée par Gesamtmetnll et 

le cami té directeur de 1 'IG lc!etall. Si pendnnt l a durée de son 

mandat, l'une des personnalités désignées ne peut exercer ses fonc

tions à cause d'une absence prolongée, d'un dép~rt définitif ou 

d'une révocation prononcée en commun par Gea.:tmtmetall et le comité 

directeur de l'IG J'iletall, ceux-ci dés i gneront ensemble une autre 

personnalité appropriée qui remplacera l e défa illant jusqu'à l a fin 

de son mandat. En cas d'empêchement provisoire du président, celui

ci est r e mplacé danB se s fonctions par son suppléant pour la durée 

de l'empêchement. 

§ 18 
Procédure 

Il incombe à celle des parties à la convention de conciliation 

et d' arbitrage qui sounaite obtenir une sentence au sens du§ 16, 

al. 2, de s a isir le tribunal d'arbitrage. Chacune des parties peut 

également s aisir ce tri bun:1l, même si certa,ins de ses membres 

seulement prétendent être impliqués dans un litige au. sens du§ 16, 

al. 2. Le tribunal doit être s~si par l a partie pla ignante immédia

tement après que les faits . ~ui sont à la base du conflit sont pG.r

venus à sa connaissance, et au plus tard dans les troi s semaines qui 

suivent. Le retrait du recours est autorisé. 
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Les p~rties sent tenues d'accepter l a clause compromissoire. 

Les débats devu.nt le tr i bun.a l d ' arpi tra ge s ont dirigés par l e 

président. Ils ne sont pas pùblics. Le s sentences du tribunal 

d'arbitrage sont prises à la majorité simple. Aucun des membr es 

de ce tri h.mal n' a le droit de s'abstenir • 
• 

Le tribun~l d'arbitrage doit prononcer sa sentence dans les 

cj_nq jours ouvrables a près sa réunion. I l peut proroger ce déla i 

par décision unanime. La sentence arbitrale do i t être s i gnée par 

les membres du tribunal d' arbitra ge et indiquer la date du prononcé. 

Elle doit être as sortie d'un exposé des motifs écrit. La sentence 

doit être s i gnifiée ~chacune des parties au litige par l'envoi 

d'une expédition de celle-ci, assortie de l'exposé des motifs, 

sous pli recomrm.:,ndé avec accusé de r écept ion . 

Entrée en vigu~ur et durée de validi té 

La présente convention de concilia tion et d' arbitra ge entrera 

en vigueur le 1er juin 1964 sans limita t i on de dUl·ée . Elle pourra 

être dénoncée ave c préavis d'un an pt poUl~ la première fois le 

31 mai 1969 pour l e 31 œai 1970 . 
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MINES DE 1IOURLB 
· ---~--------- -- -

Problèmes d'actualité 

Remise en exploitation du puits n ° 10 àe le. S . A., des Charb onnages de 
· Monceau-Fontaine - · 

Faisant suite à une question pP..rle':ne·ntaire, le l!.J.nistre des Affaires 

Ecop.omiques et de l'Energie a précisé . que c.e puits, mis en veilleuse depuis 

le 18 septembre 1958, avait été modernisé. Les perspectives d'e~ploi liées 

à la remise en exploitation de ce .charb onnase pour raient @tre el:}timéas à 

250 ouvriers du fond et à 40 ouvriers de surface dans un délai de -sL'{ mois. 

Difficultés d'intégration des travailleurs tur c s 

Dans plusieurs charbmmages, des ouvr ier s mineurs turcs ont ma..>'lifesté 

lèur mécontentement au sujet de leurs sala:Lres . ·' •' J. 

Par ailleurs, le Gouvernement tente de s ' opposer aux pratiques de 

débauchage de travailleurs turcs et grecs )Ccupés dans les mines belges en 
-

faveur d'industries situées aux Pays-Bas o·J. en .Allemagne. Le Moniteur N°69 

du 7 avril 1964 publie à ce sujet une circulaire du Ministre de l a Junticc, 

portant "Instructiom relatives aux titres :le sé jour délivrés aux · ouvriers 

recrutés à l'étranger pour les charbonnages." 

Prqbl~mes d'actualité 

SIDERURGIE ·---------. ' 

Comme pour les autres secteurs d' industrie, l'~t:l:-vité de la sidé

rurgie s'est déroulée, au cour s du mois à. 1 a.vril, dans le contexte de la 

grève des soins autrès qu'urgents décrét ée: par l e corps médical et qui a 

débuté le 1er avril, après de très longue~: né[;ociations qui s'étaient pour

suivies dans les derniers jours de mars. Cette gr ève a duré près de trois 

semaines. 
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Pour manifester son opposition à u.~e telle grève, le monde du travail 

a organisé des manifestations dans les di ffé rentes régions du pays et les 

organisations syndicales ont décrét é des arr@ts de travail de quelques heures 

pour permettre aux travailleurs de participer à ces r éunions de masse. 

Salaires et autres con·1itions àe trava!!_ 

Au cours du mois de n1a.rs 1964, deme accords collectifs d 1 entre}?rise 

ont été conc.lus. 

Dans une usine du Centre possédant aciéries et laminoi rs et occupant 

1 450 ouvriers, un accord intervenu dans l a premi ère décade du mois prévoit 

les avantages suivants en faveur de tous les ouvriers : 

a) un paiement unique de 200 F:B au cours du mois de ;nars; 

b ) un paiement unique de Boo FB au cours du mois de juillet 1964; 

c) une augmentation de 1,50 FB/heure à partir du 1er aoû.t 1964 .• 

Les avantages repris sous a) et b ) représentent ~~e au~entation de 

l'ordre de 1 FB/heure à partir du 1er mars 1964. 

Dans une usL~e intégrée très imp~rtante de la région liéceoise, un 

accord intervenu dans le courant de mars porte sur les avantages suivants 

- 1. 50 FB/heure d 1 aug.nentat ion payé à chaque ouvrier au prorat a des heur es 
prestées sur le mois; 

- 0,25 FB/heure r éservé pour ré gler des anomalies subsistant encore dans 
certains secteurs. 

Ces avantages représentent une aub~entnt i9n de lJordre de 3,7 % des 

sal rt. ires et prev..nent effet au 1er mar s 1964 . 

D' autre part, en fin de mois, ur. accord fut é galement conclu dans 

cette usine, au suj~t de l a prime de fin d 1 année, qui reate fixée à 3 % des 

sala ires, mais à l aquelle viendra s ·'ajouter un fixe de 1 000 FB, une prime 

d 1 ancienneté . étant également payée com:r.1e précédemment. 

Le fixe de 1 000 FB est attribué aux ouvriers adultes, l~s jeunes 

touchant un montant diminué conformément au barème dé gressif appliqué aux 

différents ~ges des intéressés. 
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Relations collectives du travai~ 

La Centrale des Métallurgistes de Bel gique a. tenu les 1.4 et 15 mars 

· 1964 son 48e Congr 8s statut!:dre. 

Dans une résolution adoptée pe.r le Concrès et relative à 1 'unifica

tion européenne, on trouve les passages suivants : 

Da...'ls le domaine social : 

it I.a. C .M. B. (Centrale des Métallurgistes de Bel gique) reste convaincue 
de là. nécessité de l'harmonisation des condii;ions sociales dans les indus
tries communautaires e~ tout en regrettant que les progr 0s accomplis dru1s 
ce domaine demeurent insuffisants, entend participer à tous les travaûx de 
la C.E . C.A. et ne négliger aucun effort pour promouvoir au travers de cette 
institution l'amélioration des conditions de vie et de travail et leur é3a
lisa~ion dans ·le progrès. 

La C.M.B. se réjouit également de la création d'un Comité ·européen 
du "Métal", doté d'un Secrétariat permanent et chargé de veiller à l a dé-
'· 
· fense ·des intérgts des métallurgistes européens aupr<Js de la C.E.E." 

. r 

Dans le domaine économiaue 
-----------~-

" La c.M.B. estime que le 'nouvement s~'ndical doit jouer un rSle moteur 
en exigeant, tant de la c.E.E. que de l a C,E.C.A•, l a mise en oeuvre d 1 ~'1e 

politique concrète de reconversion des r égions touchées par des fermetures 
d'entreprises, l'élaboration d'un plan économique destiné à industrialiser 
les zones européennes déprimées, l a· coo.rdination des politiques économiques 
de manière à éviter les sur-investissements .et,d 1une mani~re plus générale, 
une particip~.ti~~ : e ffectiv~· ·des travaill:urs à la gestion de 1 1 économie. 11 

. .. 

Lé gislation 
'1 

Le Moniteur Belge du 3 avril 1964 a publié le texte de la loi du 
,. 

28 mars 1964 intégrant l'allocation complé~éntaire dans le régine ·des va-

cances annuelles des travaiileurs. 

En fait, lé but de cette ~oi est d'entériner les dizpositions conte

nues dans l'accord national de pro~ammation social e , conclu entre organi

sations professionnelles d'employeurs et de travailleurs le 11 mni 1960 et ' 

prévoyant l'octroi d 1une allocation complémentaire de vacancès dont le mon

tant devait atteindre progressivement, de 1960 à 1963, le salaire d'une se-

maine~ 
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Avant-pro ,jet de loi sur les rapports sociaux collectifs 

~u cours d'une réunion tenue le 30 avril 1964, le Conseil National 

du Travail s'est prononcé, à l a demande du .Hinistre de l'Emploi et du Trn

vail, sur un avant-projet de loi organisant les rapports soci~ux collectifs 

entre les employeurs et les travailleurs. 

Cet avant-projet poursuit les deux objectifs fondamentaux suivants 

-l'introduction de nouvelles r ègles l égislatives concernant,d 1une part, 

le statut des délégations syndicales et les conventions collectives du 

travail et, d 1 autre part, la gr ève et le lie enc iement colle ct i .f; 

- la coordination et l'aménagement des législations en vigueur concernaDt 

las conseils d'entreprise, les comités de sécurité et d'hygi ène, ainsi 

que les commissions paritaires. 

· . Leà membres du Conseil représentant 

la Fédération Générale du Travail de Belgique (F.G.T. B.) se sont prononcés 

contre l'avant-projet de loi dans son ensemble. Ils sont d 1avis que les ma

tières pour lesquelles 1 1 avant-pro~et ten:l à instaurer des dispositions lé

gislatives nouvelles doivent continuer à ~tre réglées soit par la pratique 

soit par les législations en vigueur. En outre, ils estiment que la coordi

nation qu'entend r éaliser l'avant-projet de loi n'est pas réalisée, parce 

qu 1 elle n 1 aboutit qu 1 à f a ire sortir certa ines dispo.sitior..s l égales de leur 

contexte actuel. 

Les au-tres membres du Cunseil ont ·:rcüt de multiples p::.·o:to::;itions de 

modification de l'avant-projet. 

En ce qui concerne les délégations syndic~les, ces membres ont estimé 

qu'il n'était pas opportun de prévoir un statut l égal. Le rep~ésentant des 

syndicats libéraux a toutefois exprimé le voeu qu 1 il soit mis fin à la dis

crimination dont son organisation est souvent l'objet en cette matière. 

Le Conseil, à l'exception des membres représentant la F.G.T.B., a 

marqué son accord sur l a coordination des dispositions légales relatives 

aux conseils d'entreprise et aux comités de sécurité et d'hygiène. 
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Les représentants de la Confédération des Syndic81ts Chrétiens (c.s.c.) 
ont fait cependant valoir que leur accord ne pouvait ~tre interpr@té en ce 

sens que la structure de l'entreprise telle qu'elle est esquissée dans 

11 ava~t-projet de loi répondrait à celle q~ la c.s.c. souhaite en dernière 

analyse voir réaliser~ 

Le Conseil a fait des propositi.ons tendur~ à dor.ner une vc.le-.u- juri

dique plus précise aux conventions collect ives du travail non ratifiées par 

arr~té royal. 

En ce qui con(!erne la r econnaissance du droit de r,r~ve , les po.sitions 

ont été divergentes : les représentants des chefs d'entreprise ont estimé que 

la loi devait reconna1tre le droit de grève et fixe r également l es conditions 

dans lesquelles ce droit peut @tr~ exercé, dont le respect des procédures 

de conciliation. 

Les membres représentant le3 organisations de travailleurs sont 

d'avis que la loi devrait se limiter à reconnattre le droit de gr~ve et pré

ciser ses effets sur le contrat de louage de travail, à savoir principale

ment la. suspension du con:c:rat. Les modalités d 1 exe:reice de ce droit seraient 

réglées conventio~~ellement. 

Selon les représentants des employeurs, le licenciement collectif 

deVTait également @tre reconnu dans 13 l oi ,tandis que les conditions d'exer

cice devraient @tre précisées légalement. 

Les membres représentant les travailleurs sê>u.."laitent par contre que 

seuls les effets du licenciement collectif Eoie~t inscritE d~~s la loi, à 

snvoir la SUSJ?ension du eont.:rat de travail et le droit aux allocations de 

ch6m.age. 
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MDTES DE FER 

Les probl è:n.es d' actua.lité 

Le prix de l a tonne de miner~:d de fer lorra in départ mine ( 31 % de 

teneur calca ire) s 1 élevait. en juillet 1963 à f frs. 16,70. Suite à 11 interven

tion du Gauverne:nent, le prix de cette catégor i e de minera: i. .est !JO.ssé , à 

compter du 1er j anvier 1964, à f f rs . 14, 70 · 

ta durée effective du travail d~ns les · mines de fer de l'Est consé

cutive à 1& crise actuelle est la suiv~nte : 28 teures par se:nai ne à l' ex~ 

ploitation de La Mourière, 36 heures po.r semaine à 1' exploitati::lJ:l de Dro it

aumont1 38 heures par sema ine dans l es expl oi tations de Landres, Sainte-1-'Iarie, 

Ida, Micheville, Nairy, Bazailles, Orne Poline . Dans toutes l es autres mines, 

la durée est de ~-0 heures par se~naine .• Le nombre de puits en s ervice dans 

, cette. ré gion est de 52 . 

L'Association d~ Fonds de Réadaptation des Mines de Fer Franqaises a 

examiné le 13 mars un dossièr d ' aide C.E.C .A. concernant 60 nembres du 

personnel de l a Sociét é Minière de Droito.umont (Moselle). 

La mine de La Mourière prévoit 30 licenciements à compter du 15 mars; 

45 autres dev.ront quitter l a mine par le j eu de dôparts i ndivi duels vol on

taires d ' ici le 1er juillet 1965. 

Information concernant l es sal a ires et'les aut~es condit i ons de trava il · 

Le 9 janvier a eu l i eu une r éu..11ion à l aquel l e participaient l es 

syndicats C . G~T . , . c.G~T. -F . o . , C.F.T.c . , C. G.c. d ' une part et, d' aut re 

pa.rt,les exploitants ·des mines de f er de l' Est. · 

Pour l ' ensemble du bass i n il a été dennndé 

a ) La retraite antic i pée après 30 ans de servi ces Fond ou "Jour, 
pour les travnill~urs partant volont a irement . 

b ) Le paiement de la pension de r accor dement dès l a cessation du 
travail . 
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c) Le maintien en activité du personn-el n'"ye:nt pas encore atteint 
15 ou 30 ans de serrices ~lida-?les pour l e. ret rage . 

d) Allocat :=_ on co:npensat r ice de chÔm"ge part i el. 

e) Le maintien de l' a f f iliation à l a C.A.N. d.es trava illeurs 
r éoccupés dans l a Sidérurs ie située à proximité du bassin ferri
f ère. 

. .!. 

f) La f ormat i on profess i onnelle accél érée. 

Ma joration de l a prime de licen~ ie~ent. 

Accélération du paiement des indem."1ités . 

Application de l'aide C.E.C.A. aux trava illeurs q~ittant la mine 
volonta irement pour reprendre une activité a illeurs. 

Sal a ires : 

Augmentation des salaires ~vec effet au 1er janvier 1964 . 

Entrevue au Ministère de 1 1 Industrie (M:'lrs 1964) 

Le Ministre a requ l es dél égat ions S:J'11dice.les C. G.T . , C.G.'l' . -F . o . , 

C. F.T.C., C.G.C . Un l ar ge échange de vues s'est instit~é sur l a situation 

du bassin ferrifère et sur les mesures à prendre pour faire f ace aux dif f 

cultés actuelles . 

Les synéi ic c1t s ont conclu . les débat ;:; en : c..ffil"m.ant . que les pouvoirq .pu

blics. deva i ent agir sans dé l a i et que , en conséquence , des mesures i~méd iates 

devai ent 8tre prises pour améliorer le climat s ocial de l a r égi on de l'Est, 

l adite r égi on devant être pr éservée d 'une r écess i on acono'::l.i qur::J qui ser ai t 

pré judiciable è l' ensembl e du pays . 

So.l a ires 
Un ar rêté en date du 5 mars fixe les nouveaux salaires à compter 

du 1er j anvier 1964. Un autre arrêté , toujours dat é du 5 mars, déter~ine 

le mode de calcul de la prime de programme du personnel des mines de fer 

de 1 ' Est. Cet arr~té prend également effet au 1er janvier 1964. -
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Par arr@té du 17 mars 1964 les salair es des mines de fer de l' Ouest 

sont majorés à pe"rtir iiu 1er janvier 196~ .• 

Par arre-té du 27 mars 1964, les salaires horaires de base ç1 es 

Mines de Fer des Pyrénées s ont les suivants : 

Jow: 1,310 

Fond 1,456 

soit une atlgmentation de 2 % par ro.pport aux salaires fix<Ss par 1' arr@té 

du 9 août 196.?. 

L'indemnité cornpensatricQ de combust ible et la prime de chauf-

fage du personnel des exploitations -minières et assimilées soat revalorisées. 

( Arreté du 1er avril 1964~. 

MINES DE HOUILLE 

Les problèmes d 1 actualité 

I.e Table Ronde a étal;:>li un document intitulé'tles perspectives de 

production des houillères de Bassin en 1970." Les fédé r ations syndicales 

des mineurs C.G.T. et F.O. ont transmis leurs r é serves à M. BLill~-PICARD, 

préeident de la Table Ro:::J.de "Charbon". 

M. TOUI'EE a rendu public son rapport conéernant J..a procédure de dis

cussion da~s les entreprises nationalisées. 

Le S.M.I,G.: L'indice des prix de détail indexant le sal a ire minit'J.Uln. 

interprofessionnel garanti ( l79a:::-ticles ~ base l OO, juillet 195'7) est de 

1)8,40 en décembre 1963 contre 138,52 le moi s précédent, alors que l'indice 

national des prix à la. consommation (2.59 ar ticles - base lOO, 19'62) est de 

106,9 en décembre l9ô3 contre 106,7 en Nove·:nbrc 1963. 

Table Ronde "Cha.rbon" 

Il résulte des travaux de la séance du 4 mars que la préoccupation 

des syndicats est l'aménagement de la durée du travail. A ce sujet, le 
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· Président a déclaré "qu'il ne s'opposera pq.s à la réouverture des débats au 

sein de la "Table Ronde", sans granc1 espoir toutefois de pouvoir c.bou:t'ir à 

une conclusion très r~ette." 

En ce qui concerne les salaires1 le Président considère qu'un débat 

~ur ce sujet risque de faire do~ble emploi avec les travaux de la Co~ission 

TOUTEE. Par contre 1 certains repré9en~cnts decsyndicats estiment que la 

"Table Ronde" doit exprimer au Gouver:w r.:.ent des recommandat:!.ons en faveur 

des solutions qu'elle estimera les meilleures pour réeler les probl èmes de 

durée du travail et de niveau des salaires le r~le de la Commission 

TOUTEE .étant d'étudier les procédures de discussion et non pas de dé f inir 

l'ob jectif à considérer comme soœ1aitable. 

Gràve du 18 mars 

La ~~0ve du 18 mars du secteur public et du secteur nationalisé a ét~ 

un sucees. Les nûneurs des houillères nationales y ont me:.ssivement participé. 

CertaL~es réserves ont ét é formulées par F.O. et la C.F.T.C. sur 

l'efficacité de ce mouve~ent. 

Rendez-vous du Printe·.:xps 

Les organisations syndicales des mi .. eurs ont demandé que s' ouvreP~t les 

discussions en vue de f aire le point de la situation des salaires. Le Ministre 

de l'Industrie et la Directionàes Charbonna~es de France n'ont pas encore 

fait conna!tre leur accord (avril). 

La Commission Exéc~.:.tive de la Fédérati.on Nationale F.O. des Mineurs, 

convoquée le 11 avril, a exami na ; les voies et mo~'ens pou•~ obliger . le ~;:;ou

vernement à respecter le rendez- vous du Pri~te~ps. 

Salaires 

E1~ application du p::.~otocole d'accord du 3 avril 1964, les salaires 

des mineurs ont été majoré s à compter du 1er j anvü)r 1964. 

3420/64 f 
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Durée du travail 

Les organisations syndicales ont été reçues par la Direction des. 

Charbonnages de France le 2Q janvie.r. Il. n 1 y a pas. eu d 1 accord . Les exploi~ 

ta~ts ont proposé deux jours de repos supplénentaires pour 1964 et que l'on 

tienne compte de ce nouvel mrantage l~rs du rendez-vous du Frintemps dont 

1 1 objet est un réexamen de ln rémunération des mineurs . Les Fédére.tio1J.s 

syndicales F.O. et C.G.T. réclamaient deux jours de repos toutes les trois 

semaines. 

Houilères de Lorraine 

Le Tenpement fond a dépassé le &euil de 3 000 kgs et, à cette occasion, 

il a ét~ accordé à tout le perso11nei une prime uniforne exceptio~elle de 2o frs. 

Ensemble des bassius 

En vertu du protocole d'accord du 3 avril 1963, 1~ rattrapage des 

salaires a été évalué à 8 % et il a. été opéré de la façon suivante 

le 1er avril 1963 il a été accordé 5% 

le lr.:r janvier 1964 U a ~té accordé 2,25 % 
le ler aVTil 1964 Ua été accordé 0,75 % 

soit • • . • 8 % 

Par rapport au ealt:ire ~oy.en natio:hal, 1 'évolution des . .snla;;;r-es des 

nirteurp a été l a suiv~t~ : 

Salaires miniers 

1er trimestre 1963 ) 

2é trimestre 1963 
) 1,5 
) 

3e trimestre 1963 0, 75 

4e tromestre 1963 .~, 25 

3,5 

d'où il ressort un nouveau retard de 4,1 % pour les 

Salaire moyen 
nat i onal 

1.,8 

1,8 

1,5 
7,6 

12 mois de 1963. 

Le protocole du 3 avril 1963 prévoyait un rendez-vous en septembre 

en vu.e de réexaminer les probl èmes de salaires. Ce rendez-·vous a été repor

té au printemps de 1964, en raison du plan de stabilisation du Gouve~nement. 

2420/64 f 
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Main-d'oeuvre 

La cüculaire 84/64 du 20 jan-rier 1964_, non parue au Journe.l 

Officiel, rappelle lee conditions particuliàres de la réglementation rela

tive à l'emploi obligatoire des travailleurs handicepés dans ·les i nstalla

tions de surface. 

Elle concerne uniquement JJ:S mines_, minières et carrières privées 

et non celles relevant du secteur semi~public, telles que lés houillères 

nationales, qui seront ré glementées ultérieurement. 

Ces exploitations ne sont pas assujetties à l'emploi obligatoire 

des mutilés de guerre (Loi du 26.4.1924). 

Les dispositions de la loi doivent jouer en faveur de l'ensemble des 

salariés, qu'ils relèvent du commerce ou de l'industrie, qu'ils appartiennent 

au secteur privé ou au secteur netionalisé. 

Hygi ène et sécurité 

Les dispositions des articles 3 et 11 du décret du 15 mars 1954 

(J.O. du 23 mars 1954) relatif aUx mesures de sécurité à observer dans les 

carrières à ciel ouvert sont applicables à compter du 1er septembre 1964 

aux exploitations à ciel ouvert des mines et minières. Décret N° 64-181 du 

25 février 1964 (J.o. du 29 .2.1964). 

' · 

34~0/64 f 
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Avril 1964 

Problèmes d'actualité 

La. Table Ronde "Charbon" est appelée à examiner une note préparée 

par la Direction des Charbonnages de France relative au problème de la di

versification des activités dœCharbonnages de France. Un groupe de tra

vail a été institué, chargé de rédiger un rapport sur la première partie 

du ~ecument des Charbonnages de France. Ce rapport sera discuté en séance 

plénière le 1er juin 1964. 

Le deuxième rapport concernant les perspectives de production en 

1970 a été remis · au Gouvernement. Il est prévu pour le Bassin du Nord/. 

Pas-de-Calais 23 à 25 millions de tonnes au lieu de 27 actuellement • 

.Les Houillères de Lorraine porteraient leur extraction annuelle de.. l3,5 

millions de tonnes en 1963 à 14,5 millions de tonnes. La production an

nuelle du Centre et du Midi se situerait entre 10 et 12,5 millions de 

tonnes si le gisement de 1 t Aumance est exploité. 

Rap;port TOurnE 

Le 28 avril, le Comité Interministéri el a examiné la mise en oeuvre 

des procédures de discussions de salaires dans les entreprises publiques. 

L'étude préparée fait le point des positions des diverses organisations 

syndicales sur ce problème. 

Indice des prix 

L'indice des prix destiné à l'indexation du S.M.I.G. s'établit à 

137,37 en mars contre 137,58 en février (- 0,15% ),base 100 en juillet 

1957· 

L'indice national des 259 articles s ' établit en mars à 107,50 contre 

107,40 en février 1964. 

3420/64 f 



- 4o -

Salaires et autres conditions de travail 

Les organisations synd ~cales et l a Direction Générale des Charbon

nages ont signé , le 16 avril 1964, un accord sur le r èglement des congés 

payés applicable aux ouvriers et ecnployés, techniciens, agents de maîtrise. 

Il est bon de r appeler que,le 5 juillet 1963, un Frot ocolê d'accord 

était signé entre exploitants et sJ~dicats, selon lequel le per~onnel d~s 

houillères nationalisées bénéficie de 24 j ours de congé pnyé normal, soit 

deux jours ouvrables par mois de travail auxquels s'ajoutent de un à six 

jours de congés supplémentaires selon l'ancienneté de service au fond · ou 

au jour. Ce protocole d 1 accord fut l'objet d 1un arr@té en d.::.te du 16 octo

bre 1963. 

Il subsistait cependant des différends à solutionner; c'est pourquoi 

un r èglement des congés payé s a été institué . 

3420/64 f 
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Sécurité sociale 

Le budget social èe· la nation 

L'ensemble des prestations de la sécurité sociale au~entera en 1964 

de 9,6 oJ,. en moyenne., contre 10,2 % en 19?3· Comme le ministre des finances 

l'a indiqué daus son 11budget t>oc~al" p:::-ésenté vers la mi-mars, la progres

sion des prestations so~iales dans J;.' a ,;ric·..ü ture sera, avec 18 '/a par rapport 

à 1963, J,a plus élevée.. Vien."'l,ent e!1S' . .lité les rentes .de vie'illesse et d 1 in

validité avec 12,4 5b et les rente~ d'accident avec un accroissenent de 1.1 % 

par rapport à 1963. Les allocation$ fam~liales . en revanche ~'augmenteront 

que de 7,3 Dj, par :re.pport à l'ex~reic€l Drécédent. 

·D'ap~ès le rapport, la contribution de l'Etat au budce~ social ne 

sera que légèrement supérieure, avec .30,87 milliards de f:ancs, nœc dépen

ses.de l'exercice antérieur ( 1,6 % ), alors que la contribution ;pe.tro• 

nale augmentera de 12., 5 y~ pour atteindrE: 37,5 milliards et celle d~s tra

vailleurs de 10,7 %,pour atteindre 11,33 milliards de francs. 

Les rentes d'invalidité ont été e.ugmenté~s le ler rors et les rentes 

de vieillesse le 1er avril 1964. 

Le fonds national du travail -
Fin février, ilv~c l a promulgation de deux décrets d'a"pplication, 

est entrée en vigueur la, loi relative au "fonds national du travail", qui 

facilite la reconversion industrielle et le démarrag_e de nouvelles act.i

vités t;n accordant aux travc.~,lle' .rs, nota-mment à ceu.x: des charbonnar;es du 

sud de 1a France, des mines ae fer de Lorraine e-IJ dès entre~ises de con

structions navales et üe chaudronnerie, des aid~s de reclassement et de 

réinstallation. 

Pour toute 1~ durée du reclassement professionnel, le fonda accorde 

une aide s'élevant à 8o %de la rémuné~ation antérieure si les intéressés 

suivent les cours dB reclassement pour une profession où l'on manque de 

main-d'oeuvre. 

3420/6t.!_ 
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Une inèe~~ité de déménagement de 750 à 2 250 F est versée à tous 

les travailleurs licenciés qui s ont disp<Jsés à s 'i::lstaller da."ls une ré gion 

où l'on manque de main-d'oeuvre. 

Pour les travailleurs qui ne peuvent trouver tm nouveau poste de 

trava il, ni apr3s reclassement, ni .1,11;pros dé-ménn.~re·~ent , il est accordé, 

pour une durée de 12 mois, des rüdes dégressives qui leur assurent 50 ou 

75 % d-es anciennes rémtmératioris . De :nê·.ne, les tra:vailleurs non suscep

tibles dfêtre reclassés professionnelLement et ~gés de plus àe 60 ens 

touchent une aide qui s'ajoute à l'allocat ion de ch'ômage. 

3420/64 f 
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ANNEXE I 
---------------

Projet de politi~ue des revenus 

Le 28 · mars 1964, M. Pierre !l.z.ss_é.., commissaire général au plan, a 

rendu publique, à Paris, la troisième partie de s on rapport concernant les 

objectj.fs et les possibilités d 1 Utïe politique nati6nale des revenus. Dans 

ce rapport les problèmes mis en disc ··J.ssion po•.rr la première fois en avril 

196.3 par le. gouvernement ont fait 1 1 obj_et d'un certain nombre de proposi

tions concrètes. 

D' apr3s ce .rapport de 30 1;1ages, 1 1 objectif de la. politique des re

venus consiste à maintenir ~e plein emploi sans ralcntisseme:1t de 1 'exrJUn

sion économique, à limiter les chc.rge.s de la distribution et à préYenir les 

inSuffisances de l'évolut ion des revenus. Le politique ci.es revenus pe·.l't , 

c omine il eat ·prée isé dans le rapport, complét.er efficace:-:1ent les moyens 

traditionnels de la politique é~ono;niqae, conjo~1ctu:::'elle et fiscale. Le 

commissaire général au plan a émis les propos itions suivantes : 

1) Création d'une commission de coordination entre 1' Institut ~fl.tional 

des statistiques et les associations professionnell~s et SJ~1dicales. 

2) Un .groupe de travail, sous la pré'sidence du directeur général de cet 

Inst i tut , dëv~it cltargé de préparer, pour le. 1er juin, 

.un rapport sur les conséquences pol.lVant résulter des prop..'Jsitbns émises 

l'année passée pa1· la conférence des associations pi'ofessionnelles au 

sujet de 1 'am~lioration des informations sta.tistiques. Le ré:::ultat des 

travaux des deux com.~issions serc.it mis à l a disposition du commissaire 

général au plan qui en tiendrait compt e lors de l' élabo~ati8n du cin

quième plen . 

3) Le commissariat général au plan devrait fEtre chnr.::~é d 1 inclure dans les 

plans quinquennaux un prog;ra.mme facultatif de l' évolution des revenus. 

3420/64 f 
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4) La constitution d 1 un co~ité de trois pers0nnes chargé de présenter, 

pour le 1er novembre, les statuts relatifs à la création d 1 un c0llège 

spécial chargé d'énettre son avis, en tant qu'arcane compétent de la 

future politique des revenus, s~r les rec ommandations annuelles formu

lées par le gouvernement. 

5) Il y aurait lieu d 1 effectuer une enqu@te sur les problèmes d 1 actualité -

comme, par exemple, l'attitude des trava illeur s vis-à-vis de l'autofi

nancement des entreprises, de l a pratique des conventions collectives, 

de la politique des prix, etc. 

6) Le rapport de M. JYiassé devrait @tre soumis au conseil économique et s::>

cial auquel il serait d~Jandé de formuler ses idées sur les principes 

et les c::::·itères d'une or~~entation des revenus. 

M. Massé a proposé, comme date de démarrage de la politique des re

venus, le 1er janvier 1966, date à laquelle entrera en vigueur le 5e plan . 

L'année 1964 devrait @tre consacrée à l'élaboration du syst ème; en 1965, 

il y aurait lieu d'essayer à titre expéri~ental o 

A l'encontre des propositions initiales ëu gouvernement tendant à 

s'appuyer sur la politique des revenus pour limiter l'évolution des salai

res à la progression annuelle de la productivité, les syndicats avaient 

fait valoir qu'une répartition uniforme des revenus n'était possible que 

si l'on déterminait exactement le pourcentage des diverses catégories de 

revenus par rapport au revenu nationalo Cette référence au défaut de re

censelnent des bénéfices réalisés par les entreprises et des revenus des 

professions libé~ales a incité le commissaire général au plan à acco1~er 

dans son rapport une attention particulière à l'anélioration de la statis

tique des revenus. 

3420/64 f 
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Réforme des relat ions 

avec les salariés des entrepr ises nationalisées 

Vers le milieu, du mois de mars 1964, le gouvernement a rendu public 

un rapport consacré à la réforme des relat i ons avec les sal ariés des entre

prises nationalisées. L'auteur du r apport est M. Toutée, conseiller d'Etat, 

qui avait été chargé d' élQborer des rec ommandations concrètes en vue de. la 

réorgunisation de ces relations. 

L'élaboration du rapport a été motivée par la longue gr ève des char

bor~ages nationalisés au mois de mars de l'année passée, qui a incité le 

gouven1ement non seulement à examiner les possibilités èe mettre ~u point 

une politique générale des revenus, mais à r éexaminer aussi les relationp 

entre les partenaires sociaux dans les entreprises nat~onal~sées. Dans son 

rapport, qu'il a mis au point . apr~s de nombreuses discussions avec les syn

dicats, le conpeiller d 1Etat Toutée propose essentiellement trois innova

tions : 

1) Constitution d'une commission parita ire ~ans chaque entreprise publique, 

chargée, sous la pré=4dence d'une personnalité indépendante, de déter

miner les faits: c'est-à~dire les conditions ef fectives de rémunération 

et de travail. 

2) Particpation de la direction de l'entreprise aux pourparlers consacrés 

à la fixation des rémunérnticr.ns; l a fixation du montant global des ré

munérations pour chaque entreprise est, comme par le p~ssé, du ressort 

du gouvernement; la ventilation de cette somœe ent~e les diverses ca~ 

tégories de travailleurs et l a discussio~1 des conditions de travail, 

y compris la durée du travail, doivent cependant f a ire l'objet de pour

parlers entre la direct ion de l' entreprise et les syndicats~ 

3) Le rapport propose de confier à une commissi0n spéciale d~ plan le con

tr8le des décisions prises dans les diverses entreprises. 

3420/64 f 



Le gouvernemen~ estime que les propositions du rapport constituent 

une base appropriée pour de nouvelles négociations avec les syndicats. 
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SIDERURGIE . ...-... .... -"" .... ____ _ .. 

Prob~èmes d'actualité 

Les 24 et 25 mars, une gr 0ve de 48 heures, déclenc'l1ée par les syn-

dicats professionne~s à la suite de divergences apparues· au. cours des ·négo-·\ . 

, i d d ti n a eu lieu dans les c.iat~on.s pour la détermination .de .a pr me e pro uc o , 

établissements de 1 1Italsider • . . ( ' 

Les né gociations relatives à la prime d'entreprise d~s l~s' étà.:. -' 

blissements du groupe Da.l.mine ont été futerrompues le 1.6 avril.· La Fio~- - ... 

c.G.I.L., la Fim-C .r.s.L. et 1 'Uim-u.r.L. ~nt par conséquent déc~~nché ·un~ · 

première grève de 48 heures. 

.. ( • ;' 

&là1res et'"autles conditions de ti:;avail 
. '7 

.... 

Relèvement dès allocations familiales 
':' 

>. J ... 

,. . ': .r ~ 

. Sur la base de ~a~~:~~ ~f~~ctués_ :au cours d~ la réunion du 4 -;f'évrier 

1964 par la coamission natio11ale pour ~'indice du. coût de la ,vie, l'indice. 

découlant des relevés eff~~~ués '.p-end~~ ~~ trimestre novembre 1963 - ja~vier 
1964 · et valable pour l' appitcation :de 'i1échelle mobile des ~émunér~tio?s 
dans les se·cteurs de 1' industri'e ~du· commerce et de 1 'agri~uîture pendant le 

trimestre février - avril 1964, s'est avéré 'égal à 130,83 ·"a.rron<Ü à 131, ~oit 

une variation de 3 points par rapport au trimestre précédent (indice 128). 
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Aux termes de l'accord intercon.fédéral du 15 ja.'1vier 1957, la valeur 

du point correspondant à 1 1 indice 130 -aurait da ~tre destiné au relèvement 

des allocations familiales. En conséquence, une rencontre entre les repré

sentants. de Confindustria, Confcommercio, Intersind1 Asap, C.G.I.L., C.I.S.L. 

U.I.L., C.I.SoN.A.L. s 1est avérée nécessaire. 

A l'issue de la discussion, les représentants des organisations d'em

ployeurs se sont déclarés disposés à affecter le 3e point de l'échelle mobile 

à un relèvement de l'indemnité de vie chère et ont proposé d'entamer immédia

tement avec les syndicats de travailleurs un examen de l'ensemble de la si

tuation de la gestion de l a caisse unique des allocations familiales. 

Primes de production en examen 

La dernière semaine d 1 avril, l es représentants 1iE w .c±mfiridu.Btria et de 

la Confederazione dei Lavoratori ont examiné, en vue del l é't'l.l:dE dè. Jl;l: s-ituation 

relative aux né gociations sur les primes de production, uot amment. les points 

suivants, af1n d'essayer de surmonter les difficultés rencontrées au cours 

des négociations pour l'application de la disposition relative à l'élabora .. 

tion des conventions et à l'institution des primes de production. 

1) Les pal~ies ont à nouveau confirmé la nécessité que la prime de base 

soit fixée entre le minimum et le maximum des tranches fixées conventionnelle

ment, et pas nécessairement au minimum ou au maximum. 

2) Bien qu'étant unanimes à affirmer que la productivité du travail eet 

le paramètre le plus apte à exprimer l'efficience interne de l'entreprise (et 

non celle du marché extérieur), les parties s'ont convenues que, dans les cas 

où ce paramètre est objectivement difficile à calculer, il n' y a pas lieu 

d'exclure la recherche d'autres paramètres objectifs. 

3) De pLus , les parties ont pris acte de la possibilité que la valeur 

du point soit fixée entre une amp;Le gamme de valeurs, de toute faqon infé

rieures au ta~~ salarial horaire. 
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Etant donné qu'au ni venu contractuel de premi 3re instance, c 'est~à

dire au niveau de l'entreprise, de nombreuses difficultés ont donné lieu à 

des agitations et à des ·gr èves, la négociat ion sera trcnsférée au niveau 

supérieur,c'est-à-dire nat ional~ Tel est l'ob jet d'une proposition présen

tée .âux organisations syndicales des trava illeurs par l'Intersind pour les 

entreprises à participation gouvernementale, qui se trouv-ent dans une situa

tion en tous points setn.bltllrle à: ctille des entreprises_ p;.-:i:vées • 

Activité législative 

Le ctn.t ut sur ],es droits des trava illeurs 

Le ).5 février, l a C.G.I. L. a adressé au vi ce-président du Conseil, 

M. NENNI, une note dans l aquelle était précisée l a position de la Confédér a

tion au sujet du projet d~ statut sur les droits des travailleurs. La note 

affirme que 1 1 intervéntion du législateur ne devra pas tot:wher "à l a mc.tière 

qui se réf0re aux droits du syndicat". Les pr obl èmes les plus ur~ents de

vraient ~tre résolus en deux temps : par des mesures i mmédiates pour gar an

tir l'exerci~e des droits déj à reconnus par l a constitution et par des me

sures à mettre au point ultérieurement pour atténuer "les atteintes aux li

bertés et à l n personnalité des travailleurs r ésult nnt de l'adoption de nou

velles techn :i q_ues." Sur ce derni~:r sujet, l a C.G.I.L. propose un débat avec 

toutes les or 3anisations syndicales qui, partant de l n base, ira jusqu'à une 

conférence tripartite qui examinera les ·probl èmes relatifs à l'organisation 

du travail (temps et vitesse), à la r.élection des t~availleurs selon leurs 

.aptitudes, nu médecin d'entreprise_, à la prévention des accidents, à l'hy .. 

gi ène, aux r èglements intérieurs, etc. · . 

Les mesures à prendre d'urgence pour adapter aux r ègles coPstitution

nelles les droits deo travailleurs sur le lieu d~ travail sont les suivantes 

- bien-fondé des licencienents et protect i on rio;oureuse contre les 
licenciements de représailles; 

- réglementation des licenci~tents col lectifs avec discussion préal a
ble à laquelle participera J.e pouvoir exécutif , notamment pour un 
examen des causes m~mes des licenciements et de l'activité de 
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1' employeur en matière de créances, exonérations fiscales·, 
commandes, etc.; 

- ré glementation du droit à la r ééducation professionnelle en cas 
de licencie.J1ent technologiq_ue; 

- abrogation des r égles l égales et nullité des clausea contractuel
les qui permett ent aux employeurs de ne pas payer l 1 L~de~1ité d' an
cienneté et de préavis dans certains cas de licenciement; 

- r econnaissru1ce l égislative des contmissions inten1es, avec lli~e dé
finition de leurs pouvoirs qui ne les ~nette pas en co~currence 
avec le syndicat; 

- gnr anties aux trava illeurs synd i qués pour l'exercice des droits 
relo.tifs à l a partic ipation aux r éuni ons sur le lieu de travail, 
nu paie~ent des cotisations, à l'activité de propagande pour le 
syndicat, etc" 

Le document r écemment approuvé par le Comité exécutif de la C.I.S.L. 

sur le "statut" des droits des trave illeurs dans les fabriques a été rendu 

public le 7 avrilo 

Le document r c.ppelle que l a C.I. S ~L. ne nourrit aucune hostilité pré

conçue et doGmatique à l'égard des moyens de protection l égislative des tra

vailleurs, mai s juge dépourvue de r éalisme l a proposition de r ésoudre les 

probl èmes complexes de l a protection des travailleurs par l' él aboration d 1 ~~ 

statut. La C.l.S,L. reste par conséq_uent attaché e au syst ème de la conven

tion. 

Une commission ministé rielle char gé e de l a prépar ation d'un pro jet 

de l oi concen1ant le statut des droit s des travailleur s a commencé ses 

trava~x le 18 avril. 
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L' "Er?argne conventionnelle" 

En février, la C.I.S.L. a diffusé un document exposru1t la proposi

tion d'"épargne conventionnelle", document préparé par les unions syndi

cales et les fédérations affiliées. 

Examinant les modalités de réalisc.tion, le document de la C.I.S.L. 

répète q_ue la condition de cette épa:tgne est évidemment 1 'existence d'une 

amélioration des rémunéra.tions, convenue avec les syndicats. La part de 

1 1 augmentation à effecter à 1 1 épargne, q_ui sera it retenue sur sa pa ie pe.r 

la volonté expresse du travc. illeur, · devra ~tre proportionnée aux conditions 

particulières du secteur, de 1~ branche d'industrie et de l'entreprise, 

compte tenu également de la situation économi que et financière générale à 

ce moment particulier. Un minimum étant fixé , le travailleur pourra a ffec

ter des sommes supérieures et recevra ainsi une partie des augmentations 

de salaires conventiormelles au comptant et ~~e autre partie sous forme 

de "certificats nominatifs" spéciaux, de mont ants et d iéchéances divers, 

émis par le fonds d'investissement. 

Activités des syndicats ouvriers 

A Milan s 1 est déroulé, en février, le IIIe Congr ès national de 

l'Union des trava illeurs de l a métallurgie et des industries mécaniq_ues 

U.I.L.M.). 

Dans son rapport au congrès, le secrétaire national, le Dr CORTI, 

a présenté les t hèses du secrétariat. I'armi les sujets traités figurent 

1 1 analyse de l'économie et des industries mét allurgiq_ues et m6caniq_ues, 

l a fonction du syndicat dans la planification et dru1s l'état démocratiq_ue, 

l a sécurité sociale, le statut du travailleur dans l'entreprise. 

Les travaux du congr 8s se sont terminé s par la réponse du secré

t a ire national, Dr CORTI, q_ui e. affirmé que 1 1 objectif permanent de 1 1 ac

tion syndicale de l a f éüé ration reste l'adapt at i on des s al a ires des tra

va illeurs italiens au niveau européen. Pour ce motif, la U.I.L. demande 

une il1.tervention radicale de 1 'Etat pour ce qui est du coût de la vie et 
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ré.clame des mesures urgentes pour ns.sainir la. conjoncture, ces mesures 

ét ant l a condition préal able à une r é.alisation acc.élér 6e des réfonnes de 

structure qui sont à l a base du programm~. du cent re gauche. 

Asser.1blée générale de l a C.G.I.I. 

L'a ssemblée génér ale de la Confédération générale italienne de 

l'Industrie a · eu lieu à Rome le 25 février, sous l a présidence du Dr 

CICOGNA. Dans son rapport, l e p:rés id~nt de l a Confédération a exa~iné 

tout d' abord l a situc.tion de la Communmrté eUropéenne. Au sujet de l a si

tuation économique nationale, le Dr CICOGNA a déclaré que 1963, ayant hér.i

té de l a lourde charge de l' année pr écédente, n'a pas réussi à s 1en libé

rer, mais a, nu contraire, présenté un passif encore plus lourd. 

Quant au problème des revendications syndicales, 1' orateur, bien 

qu'il n'ait pas demandé le blocage des sala ires, a conseillé aux syndicats 
. . 

d'examiner attentivement l a situetion de l'économie génér ale des diverses 

industries et des diver ses entreprises. ''Des re7endications èxcessives", 

a-t-il déclaré , "nous contraignent à renoncer m@me à 1' ouverture de négo

ciations"; ainsi, par exemple, les réductions des ·hora ires de travail de

vraient @tre renvoyées à des temps meilleurs. 

Congr ès national de 1 1U.I.L. 

Au IVe Congr ès national de l'U.I.L. à Montecatini, fin février et 

début mars, M. VIGLIANESI, secrét a ire national, a énuméré les cinq point$ 

de l'action prop~sée par l a Confédération dans le cadre de la progro.mmati,on: 

l 1 intégration des di_fférents éléments des r ému.-·1é r ations des employés publics; 

la réduction graduelle de la semaine de travail à 40 heures, r éparties en 5 jours; 

le relèvement des salaires r éels en fonction des accroissements de productilon 

(revendication du salaire national unique par secteur de production, sann 

abattements de zone et ali&aement des sal a ires et conditions de travail ita

liéns sur les niveaux des pays de l a C.E.E.); le. réalisation progressive d'un 

syst ème de sécurité sociale, à commencer par la mise en oeuvre d'un régi nte na

tional de minimums de pensions et d'un service no.tiona.l de malt:J.die~ 
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La motion de clé)ture du Congr ès rejette l'idée que "la programmation 

du développement économique puisse être condi tionnée par un blocage des sa

. laires" et préconise enf in 1 'élaboration d'un statut des droits des travail

leurs élaboré en commun par le gouvernement et les syndicats. 

Quant aux objectifs que les conventions ·collectives doivent s'assigner 

pour le proche avenir, la motion indique "la réduction progressive de la du

rée du travail, la réalisation complète de la parité salariale; l' ajÙstement 

progressif des salaires itcl.iens sur les salaires européens, l'obtention 

d'un salaire minimum ~~ique de secteur; l'égalisation des ·avantages légale

ment pr~vus pour les ·ouvriers et pour les employés , l'exécution des engage

ments pris par le gouvernement -relativement à 1 1 intégration des différents 

éléments des rémunérations des employés publics; l'établissement progres-

sif d'un syst ème de sécurité sociale et la mise sur pied à bref délai ·d'un 

service national de maladie, o-insi que d 1un régime ·de pensions de base 'fi

nance .par l'Etat." 

Congr~s national de la F.I.O.M. 

Le 7 111ars, le XIVe Cong;r0s national de l a F.I.o.M. (Fédération des 

ouvriers métallursistes adhérant à la C .. G.I.L.) s 1 est ouvert à Rimini. 

Une série d'amendements au document présenté avant le Congrès par le 

secrétariat fédéral a été approuvée à l'unanimité par le Congr ès. Sur la 

question du rapport entre les syndicats et la programmation en particulier, 

l'aman(J.ement approuvé déclare que "la F.~.o.M. estime de son devoir de con

tribuer a.u succès d'une progra.mmation déruocratique - qui, en tant que telle, 

ne peut se faire au détriment -de la cla~se ouvrière- en participa:nt q,e ma

nière autonome à . l 1élaboration et aux objectifs d 1une programmation écono

mique à tous les niveaux, visant à modifie;t:, par des ré~ormes .de structure, 

les orientations des inve~t~ssements et de la production et, J?ar là-m~me , 

les rapports de force existant dans la société ·. C'est dans cette hypothèse 

que la F.I.O.M. affirrae la nécessité d'une participation autonome du sJ~

dicat à l'élaboration d'une politique d'orientat ion des consommations. 

3420/64 f 



- 55 .. 

11 Le succ .:'::s de ce$ mesures 11
- poursuit 1' amendement -"rend compatibles . . . . ( 

la réalisation des obJectifs de la programmation et la liberté de revendi-
. ,( . ' . . ' 

cation du syndicat." Selon la F.I.O.lvl.", . il ne f ait aucun doute, d'autre part, 

que le syndicat nepourrait pas ne pas tenir compte, dans son action revendi

cative, de la mise en oeuvre des mes-qres innovatrices et des réformes qu'im

plique la politique de pro6rammation dé~~cratique, ~t qu'il ferait tout ce 

qui est compatible avec sa qualité de syndicat pour en favoriser la réalisa

tion. 

" tJne politique de programm~tion démocratique pourrait en outre per

mettre au syndicat .de choisir, dans ._ le cadre du plein exercice. de _son pou

voir de contracter, les mesures relatives aux différentes revendications, 

tant en ce qui concerne les salaires qu'en ce qui concerne la réduction de 

·1 'horaire de travail et toutes les autres institutions ayant trait à la re

lation du travail, les plus aptep à ~ontriuuer positivement à la réalisation_ 

rapide des objectifs fondamentaux de la programmation et à. garantir, en 'n~:ue 

temps, l'irréversibilité de l'amélioration des conditions de vie et de tra

vail de la classe laborieuse." 

L-e gouven1ement et les organisations s~rndicales · 

Le président du Conseil, M. MORO, et le vice-président, M. NENNI, 

· ont . comrnencé en mars la série de leurs entretiens avec les représentants 

des orga...'1isations sy-ndicales, en recevant une délé gation de la .. c.r.s.t., 

laquelle s 1 est déclarée pr@te à pratiquer une politique salariale ·. sérieuse 

(qui tienne co~pte notamment du paramètre de la ·productivité générale du 

', · syst0me économique et des différents secteurs de produetion)~Elle a de nouveau 

proposé la thèse de l'épargne contractuelle, qui doit permettre de limiter 

rationnellement la consommation èt de réaliser, en-m@me temps, de nouveaux 

investissements. Afin de fixer un cadre précis aux conventions collectives 

en vue d'une auto-ré glementation, la c.r.s.L. a attiré l'attention du gou

vernement sur l'opportunité d'examiner la proposition, précédemment formu-

lée, d'un accord-cadre interconfédéral. 

3420/64 f 



- 56 -

Apr::~ s 1' entretien du président dù Conseil aveè les représentants 

de la C.G.I.L., les secrét a ires de la c.G.I.L. ont - selon un communiqué ~ 

confirmé et précisé les propositions d'intervention immédiate en ce qui con

cerne le contr3le des prix, la ~isc~lité, le crédit, les structures agr i

coles et de distributions, l a loda lisation des investissements, ;La fonction 

de l'industrie d>~Etat, les transports, l a construction et l'exportation des 

capitaux. 

Les syndicalistes - a j oute le, cot;tmuniqué - ont expliqué qu'à leur 

avis les véritables causes de ~ 1 infl~tion ne sont pas l a hausse des salaires 

ni 1 1 exc3s des dépenses publiques, mais 1~ politique du profit qui réussit 

à répercuter sur les prix et sur la c·onsommation 1 1 augment etion nécessaire 

des revenus du travail. Sur c~ p~ int, les représent ants conf édér aux ont pré

cisé les lignes de l a politique sal ar i ale suivie par l a C.G.I.L., également 

en rapport avec les conflits aetuels, en soulignant que tous les syndicats 

ont parfaiten~nt conscience de leurs responsabilit és et de leurs ~agements. 

La C.G.I.L. - conclut le communiqué - reste à la disvosition du gouverne~ent 

pour tous contacts ultérieur s, en f onction des développements de l a situation 

et en vue de r ésoudre les problèmea en suspens , dans l'intér@t du pays et de 

la gr ande masse ~es travailleurs. 

Dans l o. rencohtre avec les représentants de 1 1tJ.!.L., cett e confédé r a

tion s 1 opposait - selon U.l'J. connuniqué - à tout e t entative tendant à r amener 

la politique des revenus à un blocage déguisé des sal a ires opérant à sens 

unique à la charge des salari6s; !)U à l a poser en termes alternatifs ou dila

toires pour ce quj. est des progr ammes, ou en t ermes d 1 alte!'!lative en ce qui 

concerne la détermino.tion conventionnelle des conditions de travail., par 1 1 in

troduction d'une ré glementation autorita ire des r el ations de travail et le dé

placement des r apports de f orce vers l'extérieur au profit de l e. classe des 

employeurs. L'U.!.L. a r ecommandé de ne pas f r anchir qélibéré~ent ou par 

inadvertance l a limite qui sépare les mesures de st ab ilisation des mesures de 

déflation, en risquant de provoquer ainsi une cri s e de l a production et de 

l'emploi. 
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" Pour mieux adapter · ~es revendications de salaires à la situation de 

1 'économie et de la produ.Ction·~, 1 tu.r.L. estime que la 'redistribution so

ciale progressive des revenus -doit trouver des occasions et des instruments 

capables de transformer en une propension effective à épargner cette capaci-

·té supplémentaire de faire des économies, également chez les travailleurs 

salariés, et reconnna.ndè, · dans le cadre d'une èampagne d'encoUragement- dé 

l'épargne populaire, la création de titres dotés de garanties particulières 

("épargne garantie 11
), qui seraient précisément rés~rvés aux travailleurs sa

lariés, , 

CHARBONNAGES 

Nationalisation de la Carbosarda 

Le 29 janvier 1964, le . perso~el de la Crabosarda a fait tme gr ève 

générale de 24 heures. La gr ève a été motivée par la revendication de · dé finir 

le problè11:;: <l"J. tre.nsfert des centrales électriques -et des mil1es à 1 'E.N .E.L. 

en applica~ic~ de la loi de nationalisation de l'industrie électrique. 

Dans Tine interpellation aux ministres des pa rticipations de 1 'Etat 

et de 1' indn.~trie, un groupe de députés communistes demande: de conna:i:t ré 

le programme d'utilisation de l'énergie électrique produite par la super~ 

centrale de Sulcis et de savoir de quelle manière le gouverne:nent entend fa

voriser l'extension et le développement de nouvelles initiatives industriel

les . réalisées par la Carbosarda avec les indemnités que l 1E.N.E.L • . devra lui 

payer -pour ~'expropriation ~es installations et des mines. 

Les intèrpellateurs ont é galement insisté sur ia nécessité de prépa

rer un plan organique de développement de la Ferromin en Sardaigne,aveè re

cherche et exploitation des minerais de fer qui permettent l'installation 

dans l'he du cinquième complexe sidérurgique, ain'si que d'usines électro-

. sidérurgiques pour m~aux de haute qualité. 
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Dans les premiers jours .. de mars; 'l' agit ati6n a continué de régner 

au sein du personnel de la Carbosarda. 

Quant à la nationalisat~on des mines de la Carbosnrda, il a été décidé, 
~ -.. . . -· 

en séance parlementaire, qu'une cow~ission spécial e examinerait prochainement 

le problème et formulerait des propo?itions à ce sujet. 

Salaires et autres Conditions de travail 

Réduction du nombre .. d-' heur es de travail · 

A compter du 1er janvier 1964, est entré en vigueur ltarticle 1 de la 

loi n° 1544 du 23 octQbre 19~2, ~révo~~t que la .durée maxima de l'horaire 

de travail, ~our tous les mineurs de tond et tous les travailleurs qui parti

cipent au processus <l' extr,action; ne p_ourto. dépasser 4a heures p'Ul" 

semaine de travail effectif, le montru1t global de :la rémunération hebdomadaire 

restant inchangé, c' e_st-à ... dire égal · à 48 heures de tre"~J:eil ' . 

Pour ~es . travailleurs . a':lXquels . ne s':;~.pplique pas la loi, 

te ') la r ègle établie. par la -convention collective nationale en vigueur, 

r~gle prévoyant qu~à partir du 1er janvier 1964 l'horaire moyen est de 44 heures 

par semaine, ce total étant obtenu gr~ce à l'octroi d'-un jour de .repos toutes 

les deux semaines, tombant eénéralem~~t le samedi. 

Classification des employés et des cadres moyens 
1 

La commission technique paritair e pçur l' él aboration de la classifica

tion des employés et cadres moyens de 1' ind.ustr ie minière s 1 est réunie à piu

sieurs repris~s et,pour l a dernière fois, le 10 mars. 

Sur pro~osition des représentan~? de la. Fé~ération des indust r ies ex

tractives c.r.s.L., les parties en présence sont convenues de procéder à des 
<> • • • : · - • 

visites sur les lieux dans les mines afin de mieux se rendre po~pte des t€ches 

exécutées par les différentes c~tégories d'employés , et de .. cad~es et d'obtenir 

de~ précisions sur d'éventuelles situations pa~iculières • . 
' Les vis~1;-es . ont ccmr.œnc.é fin . rruxD: a.t pnns J:;eSJ. premiers j.o-ut'S .d'tl mlli, 

selon le~ l':1odo.lités· et ·progrunoès c.n~tés par l es partie::; · -:th~éresséèS'-' · 

. . 
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Relèvement conventionnel des sâlaires 

A compter du 1er janvier 1964, les· salaires des ouvriers, agents de 

mattrise et employés des mines sont relevés de 1 %, selon les dispositions 

de la convention collective en vigueur. 

Retraite anticipéEï des travai,lletu:"s des mines 

Le 18 mars dernier, une proposi~ion de loi, élaborée par la Fédération 

des industries extractives c.,~: .. s.L., a été p-résentée à la Chambre des députés, 

tendant à modifier la législation actue.tle sur la mise à la retraite anticipée 

des travailleurs des mines. 

La proposition de loi comprend trois articles' 

Axt. 1 ~ Le point 2 de l'article 1 de la loi N° 5 du 3 ja~v~er 1960 est 

modifié ainsi qtl'il suit : "· ayant 55 ans accomplis et ayant t:::-a

vaillé dans les mines 1 carrières ou tourbières pendant au moins 

30 années, mârne si la prestation de travail a été discontinue;" 

Axt. 2 - ll est ajouté à l 1arti.cle 1 de la loi N° 5 du 3 janvier 19601 

l'alinéa suivant: " ont droit, en outre, sur demande, à la retraite. 

antici'pée, les travailleurs des mines, carrières et tourbières rem

plissant le.s conditions visées au n ° 1 de 1 1 alinéa précédent et 

ay::;.nt été affectés pendant al..l moins 2.0 ans 1 m~me de manière discon

tinue, à des travaux du fond, quel que soit leur !î:ge ou leur an

cienneté de service; 

Art• 3 .- Lee 2e et 3e alinéas de l'article 5 de la loi n° 5 du 3 janvier 1960 

sont remplacés par le texte .. suivant : 

"Si le titulaire d'une pension se trouve occupé au montent de la. 

liquidation dé cette pension ou s'il a repris une activité, rému

nérée régulièrement et normalement, au service d'un emp~oyeur d'un 

secteur autre ~ue ceux indiqués dons les alinéas précédents, la 

pension visée à l'alinéa l, point ~' lettre A) de l'article· 3 de 

la loi n., 5 du 3 janvier 1960 est réduite, selon les modalités fi .. 

xée~ pa~ 1 1artiele 6 de ln loi n° 55, du 20 février 1959, pendant 
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toute la pé1:"i'Ode que dure cette activité. Aux termes de cette loi, 

l'employeur qui occupe à son service un titulaire de pension de 

vieillesse est tenu de déduire de la rémllllération qu'il lui verse 

une somme correspondant au nmnt&~t de la réduction précitée de la 

pension. Il est en outre tenu de verser le total des sommes ainsi 

retenues à 1 1I.P.N.s. qui en crédite l'organisme d'assurance com

pétent." 
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~~È personnes occupées dara_~ in~ trios . de la Communauté 

tes sto..tistiquos mensuelles du Grand-Duché rocensaicmt à fin 

mars de:rni cr :::tu total 46 957 travailleurs, dont 32 305 nationaux et 

14 652 étrangers , soit 31,2 %, do~~ 7 563 italiens . 

La sidérurgie employait à tin mars 23 676 personnes, dont 

3 828 étrangers (lé , l%) . 

Problèmes d ' actualité 

Une usine sidérurgique françg,ise, filiale d ' une sociét8 

luxembourgeoise , a arrêté sa :producti~n do f onte au mois do mars . 

Les ouvriers et employés dovonun ainsi disponibles ont pu êtr0 

reclassés sans difficult8s notablos dans d'autres oorvices do la 

sociét8 mèro à Luxembourg . 

Salaires et condi tians de trav:ü.l 
. . 

Au cours do négociations de la coramission syndicale des con-

ventions collectives avoc des représentants de la sidérm·gio au sujet 

de la :cé:parti tian dGs jours de l'O:pos sur l es différents mois de 

l'année, l0s employou~s ont reconnu qu'il faudrait 8vitor dos flucv~a

tions s ensibles dos -falairos tolles qu 1 on les a connues jusqu'ici . I,es 

représentants de ln, sidérurgie o.nt acc0pté, e:n principe , do limiter 

le nombre des jours de r epos à trais par mois si la durée hebdomadaire 

du travail reste ce qu ' olle ost aotuollomont, mais ils o:rt " . ' 
J. .:J,lSS8 

ent ::mdre que c <;,1 la pourra it ne plus être le cas si l os coûts de p.r.oduo-

tion , p~r oxom:plG en cas de mévente , vemüent à se modifier . 

L~ production journalière d'acier b~~t ost passée d8 14 827 t 

en ~anvi er à 15 563 on mara , ce QUi constitue Uk~ r ecord . Conformément 
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à l ' article X de la convention collective, la prime spéci~le do produc

tion est on conséquence passée de 5,34 F do l'heure en j <:Luvier , y com

pris l ' adaptation on fonction de l ' indice, à 5,71 F on m~:s (moyenne 

annu8llo 1963 = 4,97 F).(*) 

Los négociations do la commission paritai re pour ~es conventi ons 

collectives q_ui, conformément à l'article IV des conventions collectives , 

ont ou pour objet , lc 15 mars d0rnier , los coûts do production des hauts 

fournaux, sont restés sens résultat. 

Questions inté:::-ossant les travaillo-:.u·s 

Lo congrès du "Lotzeburgor .tirbochtorvorbandes" (C . I.S . L. ) a 

adopté le 30 mars dernier lli"lG résolution qui, entre autres revendica

tions, demande un congé annuel p~.~r 8 à.e 18 jours ouvrables pour tous 

les travailleurs, l'octroi d'tm supplément do pécule de yacances et 

l'ajustGment du rapport entre los gratifications et les dividondos 

payés par les sociétés sidérurgiq_ues . 

Le congrès a chargé la fédération d'engager d?s nég-.:>ciations 

dans ce sens . 

I,a "loi uniauo" sur l os rotrai t es 

La Chambro dos députés du Grand- Duché a adopté, le 22 avril 

dernier, la "loi uniquo" ayant pour objet l'amélioration et l ' harmo

nisation dos régimes de pension des ou,Tiers ct employés, dos paysans , 

artisans ct mornbrcs des professions libérales . Les points essentiels 

de cette réforme peuvent se résumer ainsi : 

institution d ' une pension de base uniforme financé e par 
l'Etat en fave',.l.r de .toutes los ca tégorics d ' assurés, 

augmontation, à raison do 310 millions Fau total, de la 
part de l'Etat dans l o financement dos prGstations de baso 
dos caisses 'au titr~ do l ' assurancc-vieillGsse et invali
dité, 

application du principe dq la pension mobile .• 

(*) F il s ' agit ici de francs l~~embourgeois . 
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L~ loi prévoit en l'os~co ~ 

l) Une pension de baso uniforme de 15 000 F financée par l'Etat 
üt les communGs 

2) Une majorat:Lon uniforme de la pension ;roprésontc:nt 1, % 
dos salaires et appointomonts valablement décla~és 

3) IJ ' e.jus toment du ni veau dos S?.laires e t appointements vala
~lement déolar6s au niveau d3s salaires ~c 1955 

4) Une I'ovalorisa tian de la :p8ns ion minima< dos p-t:rsonnos 
assuréç;s dès avant l'âge de 25 ans , cette pension étant 
portée à 32 000 F . 

5) Pensions do v euves = 2/3 de la pension do baf:lo (10 000 F; 
plus unG majoration do 60 '7; au lieu do 50 %. 

6\ p 1 i . ; ... onsiop.s d OI'phelins = 1/ 3 de 1:1 pons~on do baso 
plus une majora tibn d.o 20 ~;. 

(5 000 F) 

7) Suppléments do 3 200 I<' pour enfants do pens ionnés, do 
2 200 F :pou::· l os veuves ct do 11 000 F pour les orphelins 
de père ot do mère . 

l.Ja loi o:1.traîno un supplôment do d8pensos de 430,15 mil-

lions F au totaL 

Primo do rroduction avril 

Avec 5,99 FB do l'heure, l a primo spécialo de :production 

d'avril a atteint un nouveau record :par ra:pport à la moyenne annuelle 

de 1963 qui était do 4,96 FB dè l'hourc. 

E-u av-ril, la production jou.rnaliè:ee d ' acior brut, avoc 

16 077 t, a été è..e 13,4 % sup~Srieuro à la moyenn<l annuelle do 1963 

qui s' établissa:i.t à 14 800 t. 

A fin avril, la commission syndicale d.::; s :Jor.-.rentions collec

tives a été informéG q: .. ~e les gr,at ificatior>..s à attribuer aux ouvriers 

sidérurgistes à fin mai étaient fixé es comme suit : 

Fixe : 1 190 F 

Supplément familial 3~5 li': pour chaquo mombre de la famille 

Supplément 
d' aYlciermot6 ~ 190 F :pa:- année d 1 a:'lcionnoté . 

I"a g!'"a tifica tion d J:passe ainsi da 91 % ce llo de l'an dcrr.ier. 
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Le gouvernement dos Pays-Bas a ~dopté à la ~in du mois de 

février un certain nombre de tnesnros touchant à b. poli tique conjopc

turelle. Elles doivent lui porm0ttro do r5u.gir ra.pidonent en cas do 

"surchauffe " de l' économie . E!n dehors de l e. limitation dos investis

sements publics, maintenue po.t.TI' uno nouvollo dill'éG do oix mois, l es 

mesures adoptées sc résument ainsi : 

suppression d::Js allégements fiscau . .x accordés sU1' les biens 

d'investissements , 

restrictions plus sévères dans l e domaine dos crodits, 

extension des pouvoirs léga'\J..,~ du eouvornemcnt lui per met

tant d 1 intorv0nir directement dans le .. poli tique on ma ti~ro 

do prix dos entrepris es , 

etc . 

A l'occasion du r olèvomont général dos salaires e t appoin

tements entré en vigueur le 1er a:v:ril d ·_:rni ~Jr, l e gouvernQmcnt a. pré

senté au conseil économique ot e.oc ~aJ. un mémorandum sur la politique 

qu'il entend suivre 011 matièr0 économique ot socia le •. 

HOtTILLER.BS 

Evénomcnts d ' ~ctualitô 

Par suite de la fermeture du siègJ "Hondrik.", 800 mineurs 

environ étaient passés, à fin 1963 , a'l.:l:z: sièsos "Emma" ct "~1aurits''• 

Ce transfert r entrait dans l e cadre dc.s mesures d ' nssn.inis-

scment des Staatsrr,ijnon ct de la fus ion dos s i èges "Bmma " ct "Ron

d.rik". La mine Ecndrik occuna. i t au tot::1l 3 800 mi nou:rs •· 

Poli tiquc.:l cm matière do s alaires e t de convantions coJ.lootivcs 

En liaison avoc le relèvement génér a l dos sala ires ot aÈpoin

tements autorisé à la fin de 1963 par l e gouvernement poUl' le 1er avril 

dernier , la rémunération des mineurs ct des employés dos mines a été 

augmentée dans la même proportion avoc effot au l or janvier 1964. Ce 

relèvement entraîne pour les entrepris es minièrGs une etugmonta tion 

annuello dGs charges de 47 millions de fl . 
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I~n outre l'ab.:::mdon , déci dé par l o c ons oil da l ' i ndus tri e 

charbonniè r e dos 8 samGdis encor e ou1n·és jusq_u' ici é quiv2.ut à U.."l 

autre supplément do d8pons os do 8 millior:.s do FL par an . I_,o , . 
:r e ..~-evo-

ment des prix du charbon autor isé :para llè l ement pa r l o gouver r..omont 

apportera aux cha r b onna,gos 1 .. m s u pplo:-aent anmwl do r oc et t o8 do 

35 millions de FL qu i l ou..r p er mettra d· .. ; f ""irc fac e on gr<:n~do partie 

à c c suppl6mont do ch3r gas . 

Afin de r€dui~o Dncoro prix do :revi ent dos c:O.aroonr.2,gc~s, 

l e gouvGrl'lemont a pris à s a c:h.ar go pour u..n r:.ontant do 23 millioYls do 

ln, "Lmo caution au ti tro du f onds do pansions de la mu t u e lle généra l o 

des mineurs e ·t de la c a isse do pensions des omploy8s dos mi nos . 

Il ~ on outre a ccordé une aide dir ecte d3 2,5 millions d o 

FL p::tr an à l' a s s ure .. nc o- mala dis des mineurs? g::-âc (~ à l aqo,•:,:_l -3 los 

chc,rbS~nnagos dispos ent~ av e c off ot du l .Jr j aLvi cr .d :Jrni or , d ' un mont.:mt 

suppl émentair e do 25,5 r:'lillions do fl destiné i3Xclus ivomcmt à l ' cmé-

li or a ti or. dos r Gv enu s d :::s mi neurs , 

1' a ide d E: 1 ' Etc::. t elo i t s o:rvir au finan 0omont dos mesures 

suivantes : 
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:pa i ement, après L~OO :pos t es ouv:;:es , d ' un-J prim-3 de fidôl i t é 

d0 l 000 FL au~ mincu::cs ot ouvri <::rs de méti er du fond 

( mécanic i ens ot é l actrot ochnic i ans ) 

dG 400 FL au::~ autres ou1rr i o:rs du fond 

do 200 FL a:ax ouvriers du jour; 

pa i o:nont d ' uno prime do ::.• ondomont 

s ous form e d'un supplémont do sala ire de 50% pour los 

p ostos ouvr és du s a medi, 

et d'une primo s upp l émenta ire d ~ ~roductivité aux ouvriers 

d1..1 .. f ond aff ectos au crousomcnt do t;::Ü')l' i <;s , au roch or c- t 

au fonçago ; 

r éduct i on dos c o t 'i sa ti ons dos t rava illeurs à 1 ' a s s urancü• 

vi oillos so des ouvriors c t empl oyés do 7, 6 Et 4~ ~o5% sur les 

pans i ons do base ; 

pai emor:t d ' une primo do vi e ill esse aux ouvri ers du fond 

qui, vu l o1u~ âge avanc é , p orçoivont dos ~alaires moins 

éloYés ou quitt ent la mine ; 

pa i cmcmt d ' une primo d ' embau chng e aux nouveé1UX'-VOnu s dans 

l a mine . 
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Prime do nroduction annuelle 

I,o oynd.ica t dos mineurs 02. tholiques ot l ' ansocia ti on dos 

employés catholiqu'.:ls o~t rocornr1:andé à diffé:runtGs :::oci6tés minières 

do v erser au personnel urw prime oo,lculéc sur la b:1so d ' ano produc

tion annuelle do 1 663 kg . :rn:,r paste. ù.l. fédérati.on des deux syndicats 

a motivé sn prnpoB.i'tion en ·déclarnnt que cette mesure fcvorie:ernit l' aug

mentation prévue de la production. 

Les représentants des employeurs ot dos travailleurs sont 

convenus, en mars dm·nicr, de li.mi t•3r lo travail volontaire des 

samedis libres à d•aux samedis par pori0do de qun, tro s omn.inos . 

SIDERURGIE 

Situ~~ion do }'en~loi 

CoiiiDe los autres soctou;rs de l a sidér-x:-gic , lc:o aciér i e s 

enregis t rent un go:u:?lo;Jcnt do l eurs carnets de comnandus . 

La pén-..u-io d-e rr.~ün-d 1 oeuvre p·srs is te. Le nombre des postes 

vacants dans la. sid0r"Xi.'gie était,; à fin ja::wio:r derni er , do 32 .540, 

celui des domélnd:.mrs d ' crnp:Loi de l 457 . 

Tot.·ü des post ·~s ~:acants paur tout le secteur de 1 1 économie 

privée à fin janvier: 74 615; dœ1ar..dou:·s d ' (:mploi à fin jan,i:ler: 

39 330 . 

Fin fêvTiJr, lo c onseil w1ifiê de la f6d~ratio~ protestante 

do la sidérurgie a cha:;:·gé son cami t~ de diroction à. ' oner~€Pr <les négo

ciations aY-:Jc los directi.:ms d' ontro}:>riso ~ui s ou.hr .. i tont aè.optor le 

régime cl.u s alaire mensuel. Le conseil consid.èrù ce régime comma U..'1. 

Relations de travail 

On comptai ·t 26 comités d 1 entropri;::e dans 1<: • .siè:.6rt1rgic on 

1963 . Pour un total do 1 379 entreprises do la sidér~gio at de 

l' électrotechnique, le nombre de représentations éluos dos travail

l o1œs s'éleva it ainsi à 529 c ontre 141 en 1956 . 
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Sur l es 4 652 sièges dos comités , l a f édér a tion général e 

néo~landaiso on occupait 2 036 à la f i n dG 1963 , l a confédérati on 

des synà.ica ts oatholiq_uos l 104 , la fédérat i on prot es t ante 77 9 ot 

l es non-syndiqués 735 . 
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Mois d 1.'J.vrll 

Sal2.ires et autres eor:ditio:1s de trc..vuil 

Parti~tpatiog__aux bénéfices deG entreprises 
J "' 1 1 ' • ' 

La direction de "Hoogovens" 
1
à Ijmuiden, a infona.é 1e comlt~ d'entre-

prise que ln société distribuera tm dividende ùe 20 % o.ux o.ctionnai:J;:es et 

que, . en m6:e . temps\ elle versera. à tou~ les me~bres du personnel 

une participation o.ux bén!âf'::,ces égnle à 10 % de leur rémunéro.tim1 n..'1!lue11e 

en 1963. 

La "Koninklijke Staalfc,brie.k Demke. ~' à Utrecht, a :t'ait savoir qt~e, 

les rés~tats d'exploitation de l 1Qnnée 1963 ny.ant été décevru1ts, le ~ivi

dende ne sera que d·e 4 i et que,. pour cette raison, le perspr.nel ne pa.rti

cipe:ro. pas aux bénéfices de l'exercice. 

~émunération supplémentuire 

Lors du ren0uvellemsnt, en novembre 1963~ de la conventiru1 collec

-tive pour 1 1enseniole de 1 1industrie .·m:éto.llurc;i(f,.le et sidérurgique, on é·tait 

o.onvenu, au sein du Conseil p.rofessionnel de l'· L"'ldustr~e métallurg.ique, que 

les entreprises pouvai~nt demander individuellement à ce Conseil dé les au

toriser à verser une ré~unérnti.on supplé-rp.ento.ire pour les travaux exécutés 

dans des cœ1ditions pé~ibles. Fin aVJ"il, 290 eni;repr;i:ses ava:!.ent fait 

usage de cette faculté pour 70 lOO salo.rlés au total. Le relèYe:nent supplé

mentaire dee s~laires horo.~res s 1 ~st chiffré à environ 4~.2 cents e~ moyenne . 

On était é ;~ement convenu au &ein du Cqnseil professionnel que les 

entreprises, avec l'autorisation qu Conseil, pouvai~•t accorder Une' au~en

tation supplémentaire des sal:.üres en sus du r.el3ve::lent &,énéraJ,. Cie 9 % ac-
. .. . . . ~ .. 

. . cordé à com:9ter du 1er janYie:.:· 1964 (au titre de l o. ''diff'~renciation rmivant 

les entreprises".) 

Il y avait une condition • · tQute entreprise qui, après 1 ' applica ... 

'· tion de· la haw;;se des salaires de 9 '{o, · e.cquitta it encore des 'rtoutnnts de sa.

. lairè supérieurs atL'C plafonds admis · devait faire . servir d 1 abord ce relève

ment supplé:nentaire de 4 % au maxioum pour lé galiser les salaires · "noirs" • 
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EXTRAITS DU DISCOURS DE M. A. GAILLY, 

Président de l'Intersyndicale des Mineurs et des Mét allurgistes 

Quatrième assemblée générale des Syndicats libres (C.I~S.L o ) 11,12 et 13 mars 
1961~ .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

" Un journal plus que sérieux, un journal severe, Le Mo:!:lde Diplo'Jlatique, 
a consacré récerrunent une partie de son édition de février à l a question : 
L•Europe des Six, facteur de progrès social ? Un rédacteur de ce journal,qui 
n'est pas d'ordinaire particulièrement tendre pour les Cocrmunautés, a consa
cré son mrticle à l'oeuvre sociale de la C .. E.C.A. et n'a pas hésité à porter 
en t~te de son papier cette affirmation : Un bilan nettement pos.itif. 

Je ne suis pas convaincu que nous puissions, sans autre réserve, faire 
nStre cette affirmation. Il y a encore trop de points d'ombre dans la politi
q~ sociale de la première Communauté Européenne, il y a trop d' écart entre ce 
que nous attendions de l'Europe et ce qu'elle nous a donné jusqu'ici; il y a 
aussi ln redoutable organisation qu r ont réalisée les puissances économiques 
dans le cadre de ce marché commllll, en regard de ce que nous, OJ'lldicalistes, 
avons pu réaliser jusqu1 ici à cette échelle de l'Europe." 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
11 Nous n'avons pas - hélas, il s 1 en faut de beaucoup - pu mettre sur 

pied une organisàtion unitaire de forces SJ·'1ldicales euro-péennes qui puisse 
contrebtüencer, ou du moinl3 contrecarrer, 1 1 act ion du patronat européen. A 
cet égard, en tant que Président de lYintersyndic ale des Mineurs et Métallur
gistes, je me dois de souligner l'attitude des Présidents et Secréta ire·s 
Généraux des Fédérations des Mineurs qui se r éunissent personnellement de fa
~on périodique, afin d'examiner 1 1 ensem~le des probl èmes intéressant l a profes
sion. Ces r éunions ont dé j à abouti à l'établissement d'une plate-forme conmune 
de revendications. C1est ainsi également qu 1 ils ont décidé l'organisation en 
commun d 1 une manifestation monstre de 50 000 mineurs des ~ix pays, qui cura lieu 
à Dortmund, en juin, si les gouverne11.ents et les employeurs mnintieru1.ent leur 
attitude hostile à l'égard de la revendication d'un statut européen du rlineur. 

C'est là un exemple. C'est dans ce sens que nous devons agir, car si 
nous n'intensifions pas nos efforts et si nous n'arrivons pas à fondre dans une 
véritable confédéTation européenne les forces syndicales, nous serons, à coup 
sfu, écrasés par nos adversaires. 11 

•O••t••••••••••••••••••••••••••- ••••••••• 
11 Après dix ans, nous constatons que les travailleurs se sont taillés 

une certaine place dans la C.E.C.A. Leurs organisations sont représentées comme 
telles au sein de l'Exécutif de la Haute Autorité. On les a 1n@me chargés tempo
rairement de ln présidence, en une période où, il f aut bien le dire, il nty 
avait guère de candidats à s'y IDrÛler les doigts. Nous sommes associés à toutes 
les décisions qui s 1 y prennent, gr~ce à la consultation permanente des organi
sations représentatives. Nous participons activement à la définition des ob jec
tifs généraux dans des comnissions permanentes. 
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Le revenu réel des travo.illeurs des deux industries a progressé d'en
. viron 30 %, ·ce qui est par:f.aite!:lent comparable avec le progr ès rénlisé . aux 
· Etats-Unis et ce qui dépasse nettement 1 ' amé.l;i.oration enregistrée en Grande

Bretagne et dans la plupart des pays européens. Nous' airons :obtenu en plusieurs 
circonst~~ces que la Haute Autorité nille au-delà des prescriptions de son 
trait.é. Ce fut le cas notamment pour ies mà isons oavrières · (plus àe 60 000 
ont été cons-truités jusqu'ici avec l'aide financière de la C.,E~C .. Aa), pour 
1 1 aide aux travaJ.ilèurs· en ch'Omagê, qui a ét é t:lc'.ù neureusement limitée aux 
mineurs belges - en partie pa-r · notre f r.:;ute, al ors que nous avibns eu l' occa
sion, par ce biais, de faire- admettre le principe du salaire go:ranti à toute 
la profession." ·· · 

.. 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • 

11 N0us avons surtout fe.it admettre dé finitivement deux principes nou
veaux en droit social, la réadaptation et la reconversion - qui sont réelle
ment des conqu@tes sociales européennes. La réadaptation n' avait ét é prévue 
que pour une période t .ra.nsitoire, 'liée à 1 1 établissement dU marc.hé COTiù'nUil .. 

L'action résolue des travailleurs, des syndicats des mineurs et· des sidérur-
. gis~e~, a obt~nt,l son insert~on qéfipii;ive dans le .traité •. Elle «;!St mainte
nant admise et pratiquée de ~a manière la plus large dans tous nos pays • 
. certains grands pays, qui n'avaient pas éncore de l.égislntion en natière de 
ch'Omage, s 1 en sont m~me réce~ent ir:lspirés. · Désormais, lJ.Il travailleur européen 
ne :peut plu.s voir ses ressources supprimées à. ln suite de la fermeture -d'une 
entreprise; en plus, sa formation professionnelle ou le ~omplément de forma
tion nécessaire lui sôr.t assurés gratuite·ment pour lui permettre de reprendre 
du travail,: 

. . . 

La reconversion, elle aussi, est ®sonnais admise par tous. Bien . stir, 
c'est là un domaine tout nouveaup où l'économique et le social s'interpénè
trent étroitement. Gn en est encore aux t~tonnements, à la recherche des pro
cédures les ~lus effiaaces. Il est vraisemblable, d'ailleurs, que cha que cas 
d~vra ~tre .étudié . et résolu isolément, s ans qu'on puisse <!é gager des lignes 
générl;J,les . d 1action. 

Quoiqu'il en soit, il est déso~nais impossible, dans 1•E~rope de 1964, 
de mettre fin à une activité industrielle, et m@me à une entreprise do.ns une 
région détetminée, sans qu 1 on se soit occupé au préalable d' y substituer du 
neuf et du valable, sans qu1 o.'Yl ait procédé à 1 1étud.e de l a ré gion, à la pros
p~ct ion du marché, à la séle·~tion d'industries ou d 1 e.ct ivités capables de s 1 y 
impla,nter, d'y vivre et . d 1y faire vh~re travailleurs et population, d'assurer 
enfiri ùn débouché -pour les enfants de ces travà Uleurs. 

N'aurions-nous gagné que Gela ·en dix ans, la réadaptation et la recon
version, que hoùs n 1aurions pas perdu notre te~ps à la C.E~c.A. Et si les 
CmnPJ.unau'bés· Européennes ont vu le jour, et si demain 1 '~écutif ou la Comis
sion un~que . est créée, ~'est aussi ~u.succ ès de . la C.E.c.A • . et à l'action que 
n~~s y avons menée qu'on le devra. 

Ces résultats et ces conqugtes reconnus, encore faut-il s avoir quelles 
ont été les conditions qui les ont permis. A notre avis, deux facteurs ont 
été décisifs: l'autonomie financière de la .c.E.C.A. et la présence syndicale. 
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• 1 

Ce sont ces deux. principes pour lesquels nous devons nous battre evec achar-
nement, si nous ne .voulons pas . que 1 1 Exécut:;: f unique de dena in et . l a Commu-

. nauté unique d 1 aprè~-demaL~ ne constituent un recul par r apport à ce que nous 
avons atteint auj ourd 1 hui. ·· 

En effet, si les a ides de réadn:ptction ont ét é aussit'Ôt ét ablies sur 
un plan aussi . l a r ge, si Ur1 nombre i mpressionnant de mais ons ont pu é'tre cons
truites, si les études et les a i des de rec onversion. ont pu être f inancées, si 
de substantielles allocations de ch'Ômage ont ét é accordées aux mineurs, c'est 
parce que la Haute Autorité dispos a it librement de ressources propres, ~u 1 elle 
pouva it engager à tout moment, dès que besoin se f a isa it. sentir . 

Supprimez cette liberté è 1 action. et dites-moi si, par exemple, les . 
aides de r éadaptation aura ient été aussi r apidement dé cidées, aussi l a r gement 
conques, aussi généreusement consenties. Dites-moi aussi si les progr ammes de 
recherches fondamentales en médecine et hygi ène aura ient pu être n i s sur pied. 

Dites-moi si les recherches ·de sécurité que poursuivent les services èe 
l a Haute Autorité et 1 1 Organe permanent aura ient pu ~tre entreprises." 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • ~ • • • • • • • • • • ! • • • • • • • 

11 
( .. u) (le) principe diS! l' imp'Ôt européen, destiné à financer les Com-

munautés, est actuellement battu en ·brêche par tous les gouvernements, sans 
exception. Nous en avons entendu, et des plus europé ens, qui subordonna ient la 
fusion des ·c .:.wtnUi1.e.xt é s à l'extension des pouvoirs du Parlement, à 1 1 implanto.
tion des ins~~ i-tut.:l. or. s, ·à l a composition de l a Commission mais aucun, à m:a. c on
naissance, n 1 a C:é c:J .aré qu 1il n' acceptera it l a fusion que si l' autonomie fi..ll.an
cière dont béné ftc:Le l a C .E.C .A~ ét a it maintenue au profit de la Communauté 

unique. C'est pourt ant b ien autrement essentiel.;' 

. . . . . . . . • • • • • • ~ • • • • • • • • • • • f • • • 

" Si demain i a Communauté européenne se trouvait r éduite à vivre è.es 
subsides que les gouvernements, s oyons-en s1lrs, lui nesureront chichement, si 
1 'Exécutif qui présidera aux destinées de l a Co:tnr1Ull8Jlté se trouve vidé è.e t oute 
rep1·ésentation syndicale ( u .. ) et si les trava illeur:=: ne sont s ollic ité s 
dans ses conseils que pour f a ire de l a figuration, ~'l.~...l;}.Çf.r ·~ ..., ,..,_._ ) c'_q,u::r 1J.O'.lï6f·~1.._ 
rans été, nous syndicalistes libres, les dupes et les otages .::. 1u:::' e :::--:t::.·c:;n· j se 
~ui ne nous côncernait pa so 

Cela, il faut que votre congr ès le sache. Il faut qu 1 il le dise et 
qu'il exige clairement que l a Communauté soit assu~e de ses ressources propres, 
que les travailleurs comme tels f a ssent p~rtie de la Commission exécutive, 
qutune politique aussi dynamique et aussi concrète que celle de l n C.E~C.A. soit 
poursuivie,. qu'enfin, les trava illeurs soient étroitement associéa à tous les 
stades de préparation, d' étude et de décision de l a · Communnuté ." 

. . . . . . . . . . . . . • • • • • • • • • • • • 1f . . . . . . 
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TRCISIEME CONF_EREl-TCE DE L 1 ORGANIS.ATI:::.:H EUROPEErTh"E 

D:C LA C • I. S • C • 

Politique syndicale 

La troisième -c onférence de l'orgn.n:i,.sntion européenne de la 
C.I.s.c. (Confédération international e des syndicl'l t s clir€tiens) a eu 
lieu à Strasbourg les 15, 16 et 17 avril i964. 

:Bien qu'une grr:mde partie des tr-avaux Rit intér-essé des 
doma ines qui se situent en dehors de la compétence de la C.E.C.A., 
il a é t é -quèstion d'un c-ertt'1.in nombre de problèmes sociaux qui se 
posent pour les travailleurs des md.:r..es et de la sidérurgie. 

On retiendra aussi une large prise de .r:- sition a.u sujet de 
l a poli tique socia l e qui, selon l es syndicats chré tiens 9 dcvrP,i t être 
r -5:üis ée dans le cadre d'une Communaute;; européenne unique. 

Quelques-une des problèmes sociaux des tr~vailJ.curs des 
mines èt de l a sidérurgie ont 8t i3 tr:1i tés dans l e rnpport de :: ~ . D<JEE~N" 

intitulé "Une politique sociale â l a dimension de l' Europe". Quant 
à l a prtse de position o:m sujet de l a poli tique soc::.a le que préc<'miSJent 
les syndica ts chrétiens, elle se trouve ûgnlement dans ce rapp-ort, 
ainsi que dans les conc lusions de la conférence , qui en ont i'eprod.ui t 
i 'esa·entiel. 

PROJ3LEMES SOCIAUX DE;:) TRAVAI.ù:LEURS DES MINE~) E'!l DE J_,A SIDERURGIE 
----~~~----~~----~--~~-------------~ ~ -----

(Extr<"- i t s du r apport de :M. DOHMEH ) 

J_,e rapport si,p1a.le d 1D,1;>orP. l e relèvement ir~terveî.'1U de 1953 -"":""'-------·--------------, --------------------------------
~-~2~~-R~~-!~~-E~~~~-~~~~~!~_E2~~~-~~~-~~~E~~E~-~~-!~-~~~~E~I5~~ 
l~~-10 ~-22-~2-~~-~~~-~~~E~~~~~§~~-l~~-~Q-~_12_~). 

~~l~î~RE~~-~~~~E-~~~~~~~~2~~~~~-R~!~L-!~~-~~~~~e~l~~~~ 
de la Hau +.e Autorité en ce qui concerne l e financement du logement ot, 
--. ~------~--------------------------------------~------------------
!~~~~~-E~E~L-1~~_2ff~E~~-~S!E~RE~~-~~~~~~~~~~~~e d~~~~~~~~~ta!~2~ 

~!_~~_!~-E~22~~~E~~~~L-~~-~~P~~~-~~~~~~ 

"Si le bil<m de l n C.E.C.l~. fait éta t de nombr-euses ré~=tlis~"ti"ions, 
ce n'est pas seulement dû a;u::x: ini tié'.tivBs multiples mais aussi auJc 
possibilités -qu'offraient l 1 ç,utonomie f i nancière et les import-nnts 
moyens fipanciers dont disposait l a Ho.ute A.utor-ité , ·gr âce au " pr é l èvement", 
premier i mpôt européen." 



- 75 -

Sous le titre de "L'exemple de l P.- C. E. C. A." le r apport étudie ----------------------·---------------------L------------------
~~-g~~~~~~E-~~-}~~~E~~~~~~~~~E~~~~~~nd~~~~~~-~~-!~~-~~-~~-~E~!~~} 

''Les efforts entrepris depuis onze ans sur ce plan pa r la 
C.E . C. A. peuvent être cons idérés comme b~:mc d'essai, dont les enseigne
ments et les conclusions sont valables pour l'ensemble des tra it&p • . 

Abstraction faite des moyens d 1 action ( l), il fallait ima.giner 
les moyens et les méthodes d 1 approche du pro~olème. 

En effet, il apparut très vi te comme indispense.ble d'avoir 
une vue concrète et a ussi précise que possible de la situation sociale 
dans les industries de 1~ Communauté. Cela, non seulement peur fonder 
une poli tique sociale communautaire, m-?..is aussi peur ê-tre à même 
d'orienter l' activité des gouvernements et des orgr,ni3ations profes
sionnelles des travailleurs et des employeurs. 

En conséquence, depuis 1953 et afin de pouvoir t::-a cer le. 
carte sociale de l'Europe des Six, la Haute Autorité a mis en r oute un 
grand nombre d 1 é tudes sur l e.. situation économique et socia,le des 
mineurs et des ouvriers de la sidérurgie. 

Les é tudes et enquêtes ainsi publ:i.ées sur l'emploi , lE>s salaires 
et le pouvoir d' achat, les c onditions de trava il et de s8curité sociale, 
les logements, les cc.ngés payés, l a duré.8 du travail, l a représent a tion 
des travailleurs mettent à la disposition de tous les int6ress &s des 
mat ériavx permettant d' apprécier le progrès social r éalis é et les 
possibilités d'une convergence progressive vors une généralisA.tion des 
progrès consta t és , 

Ces travaux dônnent en outre aux trrwailleurs européens les 
chances de mieux connaître leurs s i tue.tions res pec tives; aux repré
sentants ouvriers, ils f ourr).issent .une incomparu.ble documentation pour 
aborder les négociations paritaires sur les plans na tionaux , avec une 
meilleure connaissance des r éalités économiques et sociales rle leurs 
entreprises et de leurs indus tries . " 

Le rapport trait e ensuite de l'activitû des Commissions mixtes : _____________ _,,. _____________ ~------------------ ... --.----------
"Les rencontres des pa rtenaires socütux au sein des Comrilissions 

mixtes ont permis d'utiles compar aisons et confront::.-~ tions des situations 
et dec conceptions. 

Pourtant, les ::.·eprésentants patronaux e t gouvernementaux 
refus èrent de s'engager au- del à de l q l ettre dén dispositions du traité , 
se · borne.nt à constater l es faits 1 à o.uthentifier l e., photographie des 
situations , manifestant ainsi une interpr•St'l.tion non-extensive du § 5 
de l' article 46 du traité . 
• • • • 0 • • • • • • 0 • • • . . . . . . . . . . . . . ~ . . . . 
(1) Le rapport avait précédemment not é que, si l e traité fait obligcJtion 

aux Institutions de pr.Jmouvoir l'égalisat ion dans le progr ès ," ( •••• ) 
la réalisa tion d'un objectif aussi vaste , intéressant t out e l' exi stence 
du trava illeur, ne trouve aucun support dans le traité , ce~ui-ci 
ne comportant en l a matière ni disposi tians l égis latives ni r èglemer"t 
d' application." 
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Le test le plus rüvélateur de ce comportement est incontestableme~t 
celui de l'attitude des employeurs et des gouvernements à l'égard du 

. projet d'un statut européen du mineur." 

_ ~~-~l~~-9:~-~~a t~~-~~E~E~~~-9:~-!!!~~~~E.!-~~-E~EE~E~LJ?~~E~~~~-~~-~:;; 
!aç~~~~~!~~~~ (1) g 

. "Les syr.dicats des mineurs C.I.S.G. et C.I.S.L,, compte tenu 
des risques et de la pélfibilité du métier de mineur, proposèrent l ::t cr3ation 
d'un statut européen du minear. 

Cette initia tive ét a it en parfaite conf~rmité avec les objectifs 
du tra ité visant l' amél iorati~n des conditions de vie et de travni l; 
1 'adoption d'un tel stn~ut aurait permis de mieux he,rmoniser les sal aires 
et les conditions de trr;;.vail, 

Ce statut avait aus3i un au-tre but : offrir des av antages et des 
garanties spéciales ame tre.v::ülleurs venant à la mi ne , comparative:nent 
aux conditions faites aux travailleurs d'autres professions; rendre les 
conditions de r émunération et de travail plus at tractives pour les jeunes 
ouvriers -ce qui aurait eu comme répercussion f av0r able sur le pl an 
8conomique la r éduction de l a trés onSreuse fluctu;::,tion d.e l a main-d' oeuvre 
et aura it assuré aussi à la mine une main-d 1 oeuvre suffisante, stnble et 
de qualité, qui lui f ai t grr:mdement défaut. · 

~,a Haute l.utori t8 avait ·souteriu 'et d6fendu ce projet. 

Le Parlement europ~on vc t i1 une r ésolution favorable, à l'unanimit<é, 
invitant employeurs et gouvernem~nts à instituer un statut européen du 

.mineur, 

Jamais tenta tive 8n matière social e n'avait ét é menée aussi 
loin, n 1avait connu un a i gr and retentissement . 

:Mais, lorsque le projet do statut vint devant l a Commission 
mixte·, les employeurs et l es. gouverhement'is, mf1lgrô les imp&ra tifs qu~nti
tatifs et que-li t:ttifs de matn- d 1 oeuvre, restèrent in1pass ibles, pr,.§teztant 
l'absence des cond~tions économiques requises. · 

Il fallut t oute l a sagesse des délégu&s des travailleurs pour 
éviter l' éc l atement de l P, Commission mixte charbon, d·avr:.nt l'o:ppos;i.tion 
concertée des représentant s patronaux et · gouvernementaux de 1 1 onsemhl e 
des pays, à 1 'exception de H , Belgique . 11 

Les syndicats chrétieni3 estiment que les Employeurs ont également 
------------~-------------~--~----~------------------------------

sociale 

11 La même opposition patronale concertée s 1 est manifestée' au 
cours des réunions spécialisées 11 mines 11 de la Crmférence euro:p0enne sur 
la Sécurité sociale de décembre 1962 à Bru"'{:elles. Là aussi , lé,_ rupture 

(1) On a tenu à citer exactement le texte du rapport, sans corriger les 
quelques erreurB ou inexëtctitudes qu 1 il cont ient, 
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~teit virtuelle, les patrons se refusant à tous jugements ou Rppréciations 
défavorables par rapport aux situations const~t 8es et se refusant aussi 
à introduire d~ns une r ésolution l'opportunité d'harmo~iser les systèmes 
de Sécurité s ociale." 

~~-E~EE~E~-~~~~~-~~~~~-~~~~~~~~2~-~~-E~~~-g~~-~~~~-~2~~~~E~~~ 
à la C.E.C.A. ~ 

"~r:..1.lgrô cet aboutissement décevant de 1 ' approche de 1 'harmoni
sation, il frmt néanmoins , pour les trois C':l mr:mnaut és , procéder à 1 'étude 
des conditions et possibilités d'harmcnisa tion; poursuivre aussi, en vue 
d'une meilleure harmonisation, l' ébauche de conYentions collectives 
européennes- cadres qui, dans la situa tion actuelle, ne peuvent prévoir 
de négociations européennes de salaires ma is établir un cadre de condi
tions d'emploi et de travail, représentant plutôt des valeurs de civili
sation (durée du trava il, horaires de travail, congés culturels, sécurité , 
.système de r émun ér a tion, congés payés, etc .)" 

PRISE DE POSITION AU SUJET DE L_\. POLITIQUE SOC U ..LE 
A REALISER DA.NS LE CADP.E DE LA Fù"l'URE COHEUNAUTE ùl HQTJE 

(Extraits des conclusions qui ont étô adoptees par la Conférence) 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

"La Conférence se prononce en f a.veur d'une Europe donnant à 
tous les trava illeurs t oute la. place ·qui leur revient dans l'entreprise, 
la société et l'Etat- une Europe ga r antissant l' epanouissement de ces 
travailleurs , non seulement par la participation à la prospérité commune 
mais aussi par l a participation, à t ous les ûchelons, e,ux responsabili téa 
économiques et sociales." 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

"La Conférence~ t out en reconnaiss ant le bilan positif dos 
ac ti vi tés déployées et des r ésultats enregistros sur le plan soci:ü~ 
à l a fois dans le cadre plus l arge de l'Europe de la coopér a tion et 
dans celui de la C;:,mmunaut é des Six, consta te que nombre d'exigences 
f ondamenta les de l'homme 1 de tous les hommes en Europe, sont l oin 
d'être s a tisfa ites. 

L' ana lyse de l a s ituation s ociale r év èle que ~ d~ns des 
régions où coule le superflu, on continue à trouver des 8conomiquetnont 
faibles~ des familles aux res sources insuffisantes , des contrées 
critiques ou déshéritées . 
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Lq, Conf8rence dGclare à ce pr0p.Js que ln croissance énonomique 
et l e progrès technique ne doi·rent pas se payGr pa r ln mise à l' éc.:J.rt 
des petits et des faibles et qu'il oct urgent d '~pporter des sr.: lut:i.ons 
c.ux problèmes posés pél.r l\-)S secteur:::: '~conomiquc;,s en difficult -3, les 
mal-logés~ les m::üados, l es i nad.['.ptés , les trn.vn.illeur::; migrants, 
les réfugiés, les chômeurs$ l e3 invalides, les vieux travail l eurs. 

Les exp8rience:::; G.idn.nt 9 l.o. Conférence c onstate que 1 ' . ~ l n.,rgis
sement du marché et h, croissr1nc~e economique ;:;euls ne peuvent paG 
résoudre automatiquement t ous lGs problemes de l a vie s.:>c:ia .. l e , telfJ 
que ceu...'C de l'enseignement , des l oi cir:::: , de l'hab:itl'1t et do l' équipement 
sanitaire - de même que les pr;:Jb lèmss de 1 'am r~n<:.gement du t erritoire, 
de l a for!:l.G..tion et de 1 ' orient:1tj.on profes:: <)rœelle8 , de ln cul ture, 
de la suppression des disparit~s entre r égions , etc . 

Face aux objectifs précis de politique économique europém:no, 
1 ' absence d'une poli tique sociale, de directives et d ' orienta,tion:J 
communes prûvoyant les 6tapes du p:rogr?:s s (; cie.l on fonct:Lcm de l ' int8-
g.r:>..tion et de 1 ' expr:msion écon0miques d ' abord et des bes oins de 
l' homme t o t a l ensui te 9 e8t u.11.e GI? .. ve lncu."le, cons ti tuant une menace 
permeènonte de désordres non seulement sociau."'C mais égalemm1t éc:cn~:-
miques à terme. 

La Conf érence d6cl<1re en outre ne pouv)ir 8-CGepto::-- da 
poli tique sociale ayant pour unique ol)j ectif r:3. ' évi t or les distorsions 
de caractère üconomique entre les e11treprises intéress é es d.an:'l le 
dom<:ine de l a concurrence . 

C'est pourquoi l.::c Ccnfércmce demande que soi t déterminé 
tl 'urgence un progr-':tmme de poli tiQue s oci ·-~ lo à l P .. dir:1ension et à .1 ' heure 
de l ' Europe et doEl h >mmen qui y viY8nt, c oncrr5 tisant et tr'1duis'•.nt 
ainsi les d6cla:-~tionc de principe e t les idées de progr amme social 
général c ontenues dans l0s tra it é.:; , cor~ventions $ acccrd::: et rocommP.n
dations." 
o o • • • • • • • • o • • ~ t • • • • • • • • e • o • • • • • o • • • 

" ( •• o.) ln, Confôrence dem<tnde, pour 12.. · r 6a lisat ion d 1m':le 
poli tique ~~ oci"le modBl'n0 et efficace, 1' 6lo,borc:, tion et l tL mise en 
oeuvre d'une v ôritnblo :progro.m:no.tion s oci:üe ." 
• • • • • $ 0 • • 0 0 • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

11 Le cri t 0r e de:3 <:."ùj ectifs priori t /';\ircs imm6dia-~3 devrait êt:-e 
celui de 1 ' urcence cleti besoins? des si -tue .. tions men:-> .. c 6es ~ tols qua , 
par exemple 

l'emploi, sécurité et cont inuité ( politique prévisionne lle quanti
t at ive et quéilitRtive ); garo . .nti~ clos rosSO"t,\l'Ces; f o rmo,ti c'u profeR
sicnncllo r.Jpondant non se~lement l'lUX 'besoins do l ' ~c cnüinie ot aux 
exigences de l' 5vùlut ion d.es t echniques mcüs auss i aux besoins na
turel:3 d' 6:pnnouis3cment et de promotion de l 'k)mmey 
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sys t ôme pr6vis i onne l de r econv er s ion e t de r éA-dapt a tion s us c eptible 
d 1 évit er l es t ens i ons e t conflit s et assurant ['.ux t rav éül leurs l a 
prot ection e t l es gar ant i es qu'ils sont en d.r oit d' a t tendr e ; 
r echerche s ys t ématique de l' assuranc e aux plus faibles d 'un minimum 
vita l au niveau du s t anding génér a l de l a r 8gion . (L' é t ablissenent 
d ' une cart e social e européenne indi qua:1t l es omhür:s socio..ux y points 
f a ibles surtout, ser a it d' une gr e.nà.a util i t é . ) 

La poursuite d' ob j ect i f B à moyen t er me se r apport::.nt & l ' amé
lior a tion des conditions de vie e t de tr0vail 7 p~r une c onv~rgence 

progres sive v er s le plu:J haut n i veau, devr a comp0rter d.es choix e t 
des clas sement s i ndi spensables 1 sel on besoins , poss ibil i t és e t sec t eurs . 

Partant de c e fait, l ' or dre d 'har:r.:::>nis~t t ion ou de conver gence 
progres s ive pourra être di f f ér ent d 1wi s ec t eur à un o.utre dans l es 
différents domaines , t e l s que ~ durée du trava il ; congés; sal aires 
et modes de r émunéra tion; sûcurité socia l e ; hygi8nc e t cécuri t 9 du 
trava il; productivité , pr ogr ès technique; conventions- cadr es euro:?6m~:.neo ; 
etc . 

Pa r allèl ement ; à l n. r éalisation d 1 ob j ect ifs s oc iaux è.irects , 
il devrait êtr e proc édé à des études d 'int ér êt g6n6r a l socin.l, t elles 
que , par exempl e ~ r edis tribution du r ev enu nat ional; modo do ges t ion 
des entreprises; etc . 

Enfin, l a pour s u i t e des obj ectifs d ' une !,)r ogr .:.mm::ttion 1.b.s i 
a dopt ée doi t être tre.dui te dans l e t emps pn.r l' ôt ablis.c;ement d 'un 
ca lendrier compr enant üt0pes e t dô l rri s de r éelicat i0n . 

Souci euse d' assurer au maximum l es conditions de pr ogr ess i on 
des objectifs de polit i que socia l e , l a Conf~rence déc l~re qu' i l es t 
indis pensable d 'ins tituer des ~ystèmes de contrôl e e t de r ecour s 
permettant à t outes l e;:; parti eG de s ' exprimer r <.Sgulj_è r ement sur 
l' évolution, l es pr ogr ès , l es di ffic ul téD ou l acuneG r ol ovés ." 

• • • • • • • 0 • • • • • • • • • • 0 • ~ • • • • • • 0 • • • • • • • 

"( Lo.. Conf5r ence ) préc.:mioe , du fait de l a liaison entre 
l ' économique e t l e soc i al, · une pr ogr ammat i on économique et social e 
j ointe, dont l è s upport serai t un Comit é de pr ogrammation économique 
et s ocia l e composé de r epr ésentant s du f utur Exécutif unique c t de 
r epr ésent ants des gouver nement s , des empl oyeur s e t des t r availleur s . 

Cons idér ant l' absenc e , au niveau européen de l a pr of ession , 
d 1 ins t ances qui ser a i ent l e pr ol ongeJ:1ent des mécë-<nismes de dûmocra tie 
économique e t s ocia l e exi s t ant au ni veau des ent r epr ises c t au plan 
national de l a pr of ession, l a Conf 8rence demande l' inst itut i on , au 
niveau europûen, de c ommi ss i ons paritair es par branches d 'indus trie . " 

• • • • • • • • • • • • • 0 • • • • • • • • • • • 0 0 • • • • • • • • 
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11 Considérq,nt que les fusi .;;ns amorcées f3Ur le plan C:> mmUl'lHUt t:. ire 
imyliquent d ' in81uctr:.b l es modi fica tions et aménagements des traités e t 
c ompte tenu des exp6rience:J et en::wignoments comr.mnauta iroc! 9 lP- Gonf&
rea ce propose qu'il soit prcc édô à un c omplément ct à tm porfc0tior:nement 
des tra ités , pour c ombler les l e. cunes et s upprimer l eo insuffü:a.naes 
cons tatées . 

Dans l e même ordr e d' idoes , il convient de proc é ·ier e.uss i à 
une revision du fonctionnement, de ln. Bm.q_ue ourc::p5enne d ' investis sement 
et du Ponds socia l europ8en 1 rlr..ns l e cens de:?. demmdes r 6i turées de 
1 ' Organisa tion europôenne de b. C. I . S.L. " 

• • 0 • 0 0 • • • • • 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 0 0 

· "En vue de la r ônl}.sation dos oojec tifs pr&ci t és 1 l a ConférG:mce 
demande l a r 61.:nion d 'une Conférence soc i al c à l cqu.:;l l e participera i .3nt 
l eo représente.nts des gouvernements o t l es :pc;.rtenaires s oc ie.ux. 

A cet effet , lA. Conférence invi tc 1.:1 C"·mm'J.."lê.utC: des Six, 
l' O.C.D.E., le Ccnseil de l'Eu:rope , l'A.E.L . E. et l'U.E.0 . à dem;;,n3.o r 
à l' Or ganisation international du Travail de prêter son c oncour;:; 
tcclmique? en v ertu d ' accords établü:;, en vue de 1 1-1 conv oca tion d'une 
Confér ence s oc?,a le triparti te q_ui p,ermott rn.i t l e. confrcnt .'1 tion dea 
problèmes d'act4a1ité et d ' avenir." 
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